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Nos effectifs syndicaux ne cessent de progresser 
Nombreux sont ceux qui nous viennent d'organisations diverses où ils avaient été 
entraînés par erreur ou par force, 

Nous touchons de nombreuses professions nouvelles. 
Nous continuons à signer un peu partout de nouvelles conventions collectives 

Une centaine de délégués des 
Unions régionales et des Fédéra-
tions de métiers affiliées à la C. 
F. T. C. se sont réunis, à Paris, 
le 18 octobre, pour leur Comité 
national trimestriel. 

La première séance présidée par 
A. Michelin, vice-président, fut 
consacrée au rapport présenté par 
G. Tessier, sur la situation géné-
rale. Cet exposé permit de consta-
ter les nouveaux progrès du syn-
dicalime chrétien ; c'est ainsi que 
le nombre des syndicats réguliè-
rement affiliés à la C. F. T. C, 
dépasse notablement le millier et 
qu'une foule d'adhésions nouvelles 
restent encore à examiner par le 
Bureau confédéral, La création de 
trois Fédérations nationales de 
Métier (Cuirs et peaux, Ouvriers 
de la terre et Exploitants agrico-
les) porte à 18 le nombre de ces 
Fédérations ; quant aux Unions 
régionales interprofessionnelles 
elles sont maintenant 27 en raison 
des constitutions récentes de la 

Nièvre, de l'Allier et du Puy-de-
Dôme. Il ne sera toutefois possible 
de connaître l'effectif exact en 
syndiqués que durant le premier 
trimestre 1937 ; les renseigne-
ments recueillis pour des syndicats 
de professions différentes et dans 
diverses régions, permettent de 
penser qu'il doit atteindre le triple 
de celui enregistré fin 1935. Il est 
d'ailleurs en constante progres-
sion et plusieurs groupements 
importants conaissent, actuelle-
ment un afflux de membres com-
parable et même quelquefois supé-
rieur à celui enregistré au mois 
de juin 1936. 

Après avoir précisé les disposi-
tions de tactique, de méthode, 
d'organisation que devaient pren-
dre les syndicalistes chrétiens de-

vant les événements, G. Tessier re-
traça les efforts déployés par la 
C. F. T. C. et ses groupements 
adhérents tant en ce qui concerne 
la défense de la liberté syndicale 
que la représentation du syndica-
lisme chrétien dans les institu-
tions officielles. 

Il indiqua, ce que confirmèrent 
et précisèrent de nombreux délé-
gués, que les syndicats chrétiens 
avaient signé et continuaient de 
signer d'importantes conventions 
collectives de travail. 

Le président de la C. F.' T. C, 
J. Zirnheld, présenta ensuite un 
rapport sur les conséquences dé-
coulant des progrès du mouvement 
Il donna connaissance au Comité 
qui l'approuva d'un projet de rëor--
ganisation des services confédé-
raux, permettant une spécialisa-
tion des efforts dans les domaines 
de l'administration, de l'action 
professionnelle de la propagande, 
des publications et de la documen-
tation. ' , . 

Par ailleurs, le Comité décida le 
transfert des bureaux de la C. F. 
T. C. dans de plus vastes locaux. 

Enfin, après un débat sur le 
mouvement syndical chrétien fé-
minin, M. Gaston Tessier donna 
diverses indications touchant la 

célébration, en 1937, du cinquante-
naire du syndicalisme chrétien. 
En province, la manifestation 
coïncidera avec la Fête du travail 
qui se déroule, on le sait le jour de 
la fête de l'Ascension. A Paris, la 
célébration aura lieu le 27 juin et 
elle revêtira un éclat particulier : 
la masse des syndiqués chrétiens 
de la région parisienne seront ap-
pelés à y participer avec les nom-
breuses délégations venues de pro-
vince. 

La C. I T. G. aussi est 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère du Travail — . 

Direction du Travail 

4« Bureau Paris, le S Octobre 1936. 

Le Ministre du Travail 
à M. le Président de la Con-

fédération Française des Tra-
vailleurs' chrétiens 

5, rue Cadet, Paris. 

Vous avez demandé que, comme 
suite à ma circulaire du 17 août 
dernier relative à la loi du 24 juin 
1936 sur les conventions collecti-
ves, des instructions soient don-
nées pour que les organisations 
syndicales affiliées à la C. F. T. 
C. puissent effectivement partici-
per aux travaux; des commissions 
mixtes constituées! en application 
de l'article 3! du. Livre 1er du Co-
de du Travail. 

A cette occasion, vous appelez 
mon attention sur les passages sui-
vants de ravis consultatif de la 
Cour Internationale de Justice de 
La Haye en date du 31 juillet 1922 
relatif à l'interprétation de l'ex-
pression : «. les organisations pro-
fessionnelles les.plus représentati-
ves »■ ' ii\ ■ ;- ,o:;..' -,,; 0 . 

«... La seule interprétation rai-
» sonnable est cellë selon laquelle 
» le mot « organisations » au plu-
» fiel se rapporte tant aux organi-
sa gâtions des employeurs qu'à cel-
» les des travailleurs... Si donc, 
» dans un pays, il y a plusieurs 
» organisations professionnelles 
» représentatives des classes ou-
» vrières, toutes devront être pri-
» ses en considération par le Gou-
» vernement lorsqu'il procède à la 
» désignation du délégué ouvrier 
» et de ses conseillers techniques 

J'ai l'honneur de vous informer 
que cette manière de voir n'a pas 
été négligée lors de la rédaction de 

On refait une « beauté à la rue 

Notes d'un prolétaire 

Il s'agit de s'entendre... 
Ah ! mon Dieu, comme les crâ-

nes sont faciles à « bourrer » / 
Surtout les crânes qui, jamais 

au grand jamais, n'avaient entendu 
parler sérieusement de syndicalis-
me. 

Ecoutez donc cette histoire... 
vraie. 

Un jour — toutes les histoires 
commencent par ces deux mots —■ 
un jour, devant la porte d'un ate-
lier, deux ouvriers discutaient. 

L'un d'eux, désireux sans doute 
de se documenter, demandait à son 
collègue... fraîchement affilié à la 

C. G. T. : « Qu'est-ce que c'est 
que le contrat collectif de travail» ? 

Le néo-cégétiste, voulant faire 
étalage de sa jeune science... ou 
plutôt, ne répétant que ce qu'il 
avait entendu dire, répondit : 

« Le contrat collectif, c'est un 
« truc » qui nous permet de nous 
mettre en grève si les patrons veu-
lent nous em...bèter » (sic). 

Et dire que c'est en groupant 
des « naïfs » d'e ce calibre que la 
C. G. T. acquiert, du moins sur 
le papier, une puissance avec la-
quelle il faut compter. 

Plus fort même, ce sont ces 
« naïfs » qui se font, en colportant 
de tels bobards, les meilleurs recru-
teurs de cette organisation. 

Cependant, nul ne peut, à moins 
d'atteindre les sommets de la stu-
pidité, soutenir que le « contrat 
collectif » c'est celà et rien que 
celà ! 

Si mon néo-cégétiste avait pris 
son dictionnaire, il y aurait lu que 
contrat veut dire « convention », 
et que convention correspond à 
« accord ». 

Accord entre deux ou plusieurs 
personnes et, en ce qui nous con-
cerne nous, travailleurs, accord 
entre « ouvriers et patrons1 ». 

Accord et non pas « lutte ». 
Mais allez donc parler diction-

naire à ces illuminés. 
Non ; ce qu'il faudrait pour 

la circulaire du 17 août■ susvisée; 
Le paragraphe suivant de ladite 
circulaire est, en effet, conforme à 
la doctrine de la Cour de La Haye, 
telle que vous l'avez rappelée : 

« Il peut cependant se trou-
» ver que dans certaines bran-
» ches d'industrie ou de commer-
» ce, plusieurs organisations syn-
» dicales apparaissent comme pré-
» . sentant le caractère d'organisa-
» tions les plus représentatives au 
» sens plus haut indiqué. La meil-

leure solution, .dans çe cas, est 
d'amener les organisations qui 
apparaissent comme étant les 
plus représentât iyes à s'enten-
dre pour former ensemble au 
sein de la Commission mixte la 

» délégation incontestable là plus 
» représentative de la profession. 
» C'est ce qui s'est passé déjà lors 
» de la conclusion de ' plusieurs 

conventions collectives. Dans ce 
cas, les délégués des organisa-
tions considérées comme les 
plus représentatives participent 
ensemble aux négocia.tions et si-
gnent conjointement la conven-
tion qui est conclue. » 
J'ajoute que ces instructions 

ont été : effectivement suivies: lors 
de la constitution des t'ommisions 
mixtes prévues' par Article 31 va, 
toutes Jes fois que plusieurs orga-
nisations syndicales — dont une 
le . plus souvent affiliée à votre 
Confédération — pouvaient être 
considérée comme également re-
présentatives des travaileurs de la 
profession et de la région intéres-
sée par la convention collective à 
intervenir. 

Il ne me parait donc pas néces-
saire de compléter, à cet égard, les 
instructions contenues dans ma 
circulaire du 17 août dernier. 

Le Ministre d'Etat 
Ministre du Travail p. i, 

Signé : Paul FAURE 

Le Syndicat eh., nous 
MAUVAIS MOTIFS 

DE VENIK AU SYNDICAT 
Venir au syndicat parce que l'on 

s'est mis dans un mauvais cas : 
Le syndicat n'est pas une machine 
à gagner les causes perdues. Il per-
drait, à vouloir les défendre, son 
prestige et ses chances de réussir 
dans les bonnes causes. 

Venir au syndicat. pour obtenir 
des passe-droit. Le Syndicat est 
fait pour détruire les abus et non 
pour en créer, fût-ce pour des amis. 

MAUVAIS MOTIFS 
de ne PAS VENIR au SYNDICAT 
: Se dire que tous les résultats se-
ront pour tout le monde. Cela s'ap-
pelle d'un mot : vivre en parasite, 
profiter de l'effort collectif des au-
tres.. * 

Se dire que Ton fera bien sans 
son concours : Si tout le monde le 
dit, il n'y aura pas de Syndicat, car 
le syndicat n'est pas constitué par 
deux, trois secrétaires, mais bien 
par une collectivité de travailleurs 
Se groupant, pour se défendre. 

" ■ - .vt"'"* -':WÎ:J'' 

Se dire que la prudence enseigne 
de ne pas « se montrer » dans les 
administrations : la lâcheté dicte 
cette attitude qui est à l'opposé de 
l'homme libre; avoir la fierté de ses 
convictions, c'est se hausser tou-

jours dans l'estime de ses partenai-
res, même de ses adversaires. 

Se dire encore : un de plus, un 
de moins ne fera pas le succès. Er-
reur, un de plus peut ne pas faire 
le succès, un de moins peut entraî-
ner la défaite. L'administration sait 
à quoi s'en tenir sur les effectifs 
des syndicats de fonctionnaires. 
Leur faiblesse relative fait la force 
de son arbitraire. 

MAUVAIS MOTIFS 
DE QUITTER LE SYNDICAT 
Maintenant que j'ai ce que je de-

mande, à quoi bon poursuivre le 
paiement de ma cotisation ? Voilà 
l'attitude du pique-assiette. Le mon-
sieur qui agit de la sorte n'a rien 
compris au syndicalisme. 

- Maintenant., que je suis chef, ce 
n'est plus ma place. « Un galon » 
ne peut constituer un fossé entre 
ceux qui, hier encore, étaient des 
collègues tutoyés. Quand on a une 
promotion, on a plus de responsa-
bilités, plus de moyens d'inf ormà-
tion ; on se doit doific davantage à 
ses collègues puisque l'on a plus de 
moyens de leur être utiles. 

Voilà de quoi renverser bien des 
objections;, que l'on rencontre au-
tour de soi. 

Le Congrès de la Fédération des 
Syndicats professionnels de Fonctionnaires 

LES BREBIS EGAREES 

qu'ils saisissent, pour qu'Us tou-
chent du doigt ce qu'est un « ac-
cord », un contrat, ce qu'il fau-
drait ; c'est qu'ils en voient un, 
non seulement en noir sur blanc 
mais en plein fonctionnement. 

Et c'est là, justement, ce que 
dans certains endroits, il semble 
difficile d'obtenir. Certes, nous 
connaissons, nous, des conventions 
collectives qui, après étude, disciis 
sion, amendements, ont été signées 
et fonctionnent à la satisfaction 
non seulement des ouvriers, mais 
aussi des patrons. 

Aussi bien, nous demandons-
nous ce que font ou ce qu'atten-
dent certains patrons catholiques 
pour entrer dans la voie depuis 
longtemps indiquée par les Papes, 
vo\e qui conduit tout droit vers la 
Paix sociale. 

Je connais maints endroits où, 
si une convention collective était 
signée par ces patrons, l'emprise 
cégêtiste perdrait 50 pour cent de 
sa force, car les « yeux fermés » 
de pas mal d'ouvriers s'ouvriraient 
au contact de cette merveilleuse 
réalité : « La justice et la paix 
entre le capital et le travail sur-
gissent d'un accord collectif ». 

Car, en fin de compte, c'est celà 
qui doit « sortir » d'un contrât 
collectif. 

Faudra-t-il donc faire l'expé-
rience d'un révolution sanglante 
avant de réaliser cette réformé in 
dispensable ? 

Que ceux qui prétendent aspirer 
à la paix, qui, de par la doctrine 
dont Us se réclament, ont en mains 
cette paix, fassent, sans craintes 
le pas devant lequel ils hésitent 
En servant la cause non négligea-
ble de leurs intérêts matériels, ils 
ouvriront la voie au rayonnement 
de leur doctrine. Ils feront briller 
très haut la sublime lumière... 

iPs'agit simplement de s'enten 
dre. 

PROLÔ. 

J'ai eu le très grand plaisir de lire 
dans les numéros du 2 et du 9 octobre 
de l'hebdomadaire « Sept », deux ar-
ticles qui viennent corroborer de fa-
çon frappante ma « Réponse à une 
objection », parue dans notre numé-
ro du 10 septembre. 

(Je profite de l'occasion pour dire 
que la lecture de « Sept » est toujours 
un plaisir et un profit pour moi, plai-
sir et profit que je souhaiterais par-
tagé par tous nos camarades). 

Dans le premier de ces deux arti-
cles, intitulés « Regard sur le pas-
sé », on trouve une étude très serrée 
des causes qui, après la Révolution, 
ont contribué à la déchristianisation 
dés masses ouvrières en France, dé-
christianisation un moment arrêtée 
en 1848, grâce aux efforts des Lacor 
daire, Lamenais, de Salinis, Gerbert 
et autres précurseurs du mouvement 
social catholique, reprise ensuite, avec 
une marche accélérée, bien appuyée 
par la campagne acharnée menée con-
tre ces précurseurs par les catholi-
ques conservateurs, au premier rang 
desquels on a le regret de trouver 
Montalembert et Louis Veuillot. 

N'est-ce pas le premier qui a pro-
noncé à la tribune ces paroles : « Les 
travailleurs doivent se résigner à res 
ter des opprimés, c'est leur sort sur 
cette terre, mais ils en seront dédom 
magés au centuple dans l'autre vie » 
paroles qui n'ont pas peu contribué 
à représenter les travailleurs chré-
tiens comme des résignés, prêts à ac 
cepter tous les sacrifices, toutes les 
injustices, pour le plus' grand- profit 
de leurs maîtres, et la religion comme 
le meilleur et le plus puissant auxiliai-
re du capitalisme oppresseur, d'où on 
a déduit, avec une certaine logique 
que, pour démolir celui-ci, il fallait 
commencer à abattre celle-là. 

Et depuis Montalembert et Veuillot 
les tenants du conservatisme social, 
aidés malheureusement en cela par 
de trop nombreuses personnalités ca-
tholiques plus ou moins influentes, 
n'ont-ils pas tout fait pour justifier 
cette attitude de la classe ouvrière? 
Il n'est, pour le constater que de jeter 
un coup d'iœil sur les campagnes 
d'une hostilité sourde ou déclarée, me-
nées par certains milieux bien pen-
sants contre le syndicalisme chrétien 

et tous les organismes sociaux qui 
veulent travailler à l'amélioration du 
sort de leurs frères en s'âppuyànt sur 
les enseignements pontificaux. 

; Et c'est ce que nous trouvons dans 
le second article intitulé « A Pré 
sent », article où l'auteur démontre 
l'obligation dans laquelle sont tous les 
chrétiens de partir à la recherche des 
brebis égarées par la faute de ceux 
qui auraient dû être leurs bergers vi 
gilants, et de les ramener, par tous 
les chemins au bercail du Divin Pas-
teur. 

On y trouve entre autres une cita-
tion d'une revue ecclésiastique citant 
un texte de Mgr Dupanloup, dans le-
quel l'illustre évêque d'Orléans récla-
mait dès 1870 à ses prêtres un « re-
tour à ce qu'il y a de plus ancien et 
de plus élémentaire dans l'apostolat, 
le zèle de conquérir devant être au 
moins l'égal du soin de conserver et 
qu'il faut enfin travailler hors du ber-
cail autant et plus peut-être qu'à l'in-
térieur ». Et la revue commentait ces 
lignes en ajoutant « Sur le problème 
qui nous occupe, on peut dire que la 
lumière est faite, il s'agit pour nous, 
non pas de sortir du bercail aux 99 
brebis pour ramener la centième éga-
rée, mais quelquefois de laisser la 
centième pour aller à la recherche des 
99 autres ». 

Le premier congrès de la Fédé-
ration française des Syndicats 
professionnels de Fonctionnaires 

(C. F. T. C.) a tenu ses assises le 
16 Octobre 1936. 

Mlle Leconte, présidente du 
Syndicat professionnel féminin 
des P. T. T., salue les délégués des 
différents syndicats et signale que 
les agents de toutes les adminis-
trations sont représentés. Une 
ovation de l'assemblée témoigne à 
Darnet, secrétaire général de lia 
Fédération des Cheminots (C. Î F. 
T. C.) , l'esprit fraternel qui ani-
me les syndiqués chrétiens de tou-
tes les catégories. 

Quésnel fait ensuite le rapport 
moral de l'année écoulée et retrace 
les débuts de la fédération. 

L'activité des groupements en 
présence des décrets-lois et des 
événements récents fait l'objet du 
second point de son exposé. Les ef-
forts actuels de la fédération se 
portent particulièrement sur la 
situation pénible des auxiliaires 
Elle demande pour eux au moins 
les avantages concédés aux tra-
vailleurs de l'industrie privée. De 
plus, la fédération constate que 
certains salaires et traitements 

*i* *i* *fr *i* 

sont inférieurs aux minima pra-
tiqués dans l'industrie et elle ins-
crit à son programme la recon-
naissance du salaire vital. 

En outre suivant les principes 
de la C. F. T. C, elle revendique 
pour les pères de famille une ré-
tribution vraiement suffisante. En 
présence des possibilités d'aug-
mentation du coût de la vie, elle 
déplore que le Parlement n'ait pas 
accepté les projets d'échelle mobi-
le et persiste à considérer l'échelle 
mobile comme indispensable au 
maintien du pouvoir d'achat des 
travailleurs. 

Le rapporteur termine son ex-
posé en soulignant que les évène 
nients récents et l'attitude politi-
que de la C. G. T. consacrent et 
corroborent la position des grou-
pements affiliés à la C. F. T. C. en 
ce qui concerne l'unité syndicale 
Les grandes lignes du statut de la 

fédération sont soumises aux dé 
légués par, Augeard, secrétaire gé 
néral de la F. F. S. P. F. 

Les différentes parties de ce sta 
tut font l'objet d'une étude de l'as 
semblée et l'ensemble du projet 
soumis est adopté. — M. D. 

—— —-**** 

Le monteur des 
 — XX-

P. T. T. 

Ces paroles, nous pouvons les faire 
nôtres hardiment, nous autres, syn-
dicalistes chrétiens, qui' travaillons 
aussi, à notre manière, sur un plan 
un peu spécial, à la rechristianisation 
de ïa classe ouvrière. Notre doctrine 
porte en elle tous les éléments qui 
doivent contribuer au bonheur de 
l'homme sur terre et assurer ses fins 
éternelles ; il importe donc de ne pas 
l'enfermer en vase clos, ainsi qu'il se 
passe dans certains vagues cercles 
ou confréries où l'on se groupe en-
tre bien pensants, où l'on se soucie 
trop souvent de pratiquer une 
charité bien ordonnée, commençant et 
finissant par soi-même, mais de la ré-
pandre hardiment dans ce monde du 
travail désaxé, égaré, depuis qu'il a 
perdu l'étoile qui guidait sa marche, 
et que nous avons la mission impé-
rieuse, nous qui avons le bonheur 
d'avoir toujours la lumière- qui nous 

Gaston TESSIER 
au Conseil National 

Economique 
Nous avons annoncé, le mois der-

nier, que la C. F. T. C. comptait 
sept représentants au sein du Con-
seil National Economique. 

Nous sommes heureux d'annon 
cer aujourd'hui que notre sympa 
thique Secrétaire Général, Gaston 
Tessier, nous représentera à son 
tour à l'assemblée générale de cet 
organisme. 

La C. G. T. en p 

guide, de ramener dans la bonne 
route. 

Qui donc, après cela pourrait nous 
blâmer d'aller jusque dans les ténè 
bres du matérialisme, chercher des 
hommes qui aspirent à la lumière 
qu'ils ne connaissent pas ou qu'ils ont 
perdue, et de les amener, par le pe 
tit chemin du syndicalisme chrétien, 
vers la grande route lumineuse au 
bout de laquelle ils trouveront la 
grande bergerie où le Bon Pasteur 
reçoit, le ooeur débordant de joie, ses 
brebis égarées. 

P. HERFRAY 

Le P.euple se .plaint de soi-disant 
atteintes contre la liberté syndicale 
en faveur de la Ç.F.T.C. à l'intérieur 
des hôpitaux...! 

Dans de nombreux endroits — pour 
ne pas dire partout — où il y a des 
hôpitaux à direction religieuse, en fa-
ce du syndicat ou de la section syndi-
cale il y a systématiquement consti-
tution d'un syndicat adhérent à la 
Confédération Française des Travail 
leurs Chrétiens. 

Quel est, le rôle du Syndicat de la 
C.F.T.C.? Démolir le travail revendi-
catif de la C.Q.T., Tous les éléments 
actifs du côté, de la direction y contri-
buent, depuis la sœur supérieure jus-
qu'à l'aumônier, pu le curé de la loca-
lité, en passant par les religieuses 
dans les services, secondées parfois 
par quelques travailleurs inconscients. 

Alerte ! les. religieuses mettent la 
C G.T. en péril. L'affirmation est 
d'ailleurs gratuite ; où est la preuve ? 

Mais si l'on comprend bien, créer un 
syndicat en face du syndicat cégétis 
te, c'est, de la part de la C.F.T.C. por-
ter atteinte aux libertés de la C.G.T. 
Pour contenter la C.G.T., il faudrait 
ne pas exister. 

Une souscription 
est ouverte par la C. G. T. 

pour soutenir le 
Frente Popuîar espagnol 

N'allez pas croire surtout, vous qui 
lirez ces lignes, que nous" voulons vous 
encourager à participer à cette sous-
cription, ou bien que, par opposition, 
nous vous proposions d'en ouvrir une 
en faveur du général Franco. Non, 
dans l'affreuse lutte fratricide qui dé-
chire la malheureuse Espagne, nous 
n'avons pas à prendre parti, car nous 
sommes persuadés qu'en toute con-
jecture, ce seront toujours les mal-
heureux travailleurs qui porteront le 
poids des ruines accumulées. 

Ces l'gnes s'adressent à tous les 
braves chrétiens, membres des confé-
rences St-Vincent-de-Paul, des Cercles 
catholiques, des Œuvres paroissiales, 
aux Enfants de Marie, aux' ligueurs 
d'Action catholique, etc., qui ont cru 
devoir confier la défense de leurs in-
térêts de travailleurs à la dite C.G.T. 
et nous leur disons ceci : 

Il reste encore, en Catalogne ou au-
tres endroits où s'exerce la douce sou-
veraineté du Frente anarcho-popular, 
quelques églises à incendier, des moi-
nes et des prêtres à fusiller, des cou-
vents à piller, des religieuses à violer 
et à crucifier, et les braves repris de 
justice et filles soumises, qui s'exer-
cent à ces doux passe-temps, ont be-
soin de balles, de pétrole, de dynamite. 

Il y a de braves gens (que vous ne 
voudriez pas rencontrer trop tard 
dans la rue) qui s'en vont là-bas se 
faire la main pour diriger plus tard, 
le même travail chez nous. 

Tout cela coûte cher, vous le pen-
sez bien, et c'est pourquoi on deman-
de à tous les adhérents de la C. G. T. 
de souscrire. Alors, soyez logiques, 
vous avez fait confiance à une orga-
nisation, vous l'avez crue, quand elle 
vous a dit qu'elle n'imposait aucun 
Credo à ses membres, sans vous dire, 
bien entendu, qu'à côté, elle s'em-
ployait à détruire le vôtre. Votre de-
voir de syndiqués confédérés est donc 
de souscrire pour la destruction de 
tout ce que vous vénérez, tout ce pour 
quoi vous seriez prêts à faire le sacri-
fice de votre vie, en France. 

Ou bien, alors, si votre devoir de 
chrétien se réveille enfin, si votre 
conscience se révolte devant la com-
plicité qu'on vous impose, venez chez 
nous, la porte est toujours ouverte. 

Pierre HERFRAY. 
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DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'apprendre 
la naissance de : 

Yvonne, fille de notre camarade 
Emmanuel Guihéneuî, du Syndicat de 
la Métallurgie de Saint-Nazaire. 

Ariette, fille de notre camarade Jo-
seph Hajdukowicz, du Syndicat des 
Mines de Fer de la Brutz. 

Josiane, première enfant de notre 
camarade Porhiel, du Syndicat des 
Employés de Nantes. 

Anniclt, première enfant de notre 
camarade Lebrun, du même Syndicat. 

Madeleine, première enfant de notre 
camarade Jungbluth, du même syn-
dicat. 

Jocelyne, deuxième enfant de notre 
camarade Joseph Artaud, du même 
Syndicat. 

Marie-Jeanne fille de notre ami M. 
Julien Guillemot, professeur de Des-
sin industriel aux cours Profession-
nels de Nantes. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour les 
bébés. 

MARIAGE 
Nous apprenons avec plaisir le 

mariage de : 
Joseph Allain, du Syndicat des Em-

ployés de Nantes, avec Mlle Suzanne 
Lambert. 

Nos meilleurs vœux aux jeunes 
époux. 

DÉCÈS 
Nous avons la douleur d'appren-

dre le décès de : 
M. Lebert, grand-père de notre ami 

Jean Courteaux, de Châtellerault. 
A notre ami éprouvé, ainsi qu'à 

sa famille, nous offrons nos vives et 
chrétiennes condoléances. 

Assurances Sociales 
CREATION D'UNE PERMANENCE SPECIALE 

POUR NOS SYNDIQUÉS A LA CAISSE FAMILIALE 

Notre camarade Froniy, Directeur de la Caisse Familiale, nous 
prie de rappeler qu'il se tient à la disposition de tous les syndiqués, 
assurés ou "non à notre Caisse, pour toutes les questions concernant 
les Assurances Sociales. 

A ce sujet, il signale que désormais il tiendra une permanence, 
réservée spécialement aux: syndiqués, à son bureau, tous les samedis 
après-midi, de 17 à 19 heures. 

TOMBOLA 

N'hésitez pas à 
réservé. 

aller le trouver, le meilleur accueil vous est 

CHANGEMENT DE CAISSE 

Il est rappelé à tous les syndiqués que leur devoir et leur intérêt 
leur commandent de faire partie de la CAISSE FAMILIALE, qui a 
été fondée tout spécialement pour eux. 

Pour ceux qui n'y seraient pas déjà inscrits, deux moyens s'of-
frent à eux de le faire : 

1° S'ils changent d'employeur', ils ont un mois, à partir de l'entrée 
chez le nouvel employeur, pour changer de caisse ; 

2° Tous les deux ans, date pour date, après leur affiliation à une 
Caisse. Exemple : un assuré a été inscrit à une caisse le Tr janvier 
1935, il pourra changer de caisse au 1er janvier 1937 ; s'il laisse passer 
cette date, il sera obligé d'attendre le l01' janvier 1939, et ainsi de suite 
de deux ans en deux ans. 

Pour adhérer à la Caisse Familiale, une simple formalité : de-
mander à nos guichets une feuille de changement de Caisse qui, une 
fois remplie et signée, sera transmise par nos soins au Service Ré-
gional. 

Une pièce d'identité doit être jointe à cette demande : carte 
d'iélecteur, bulletin de naissance, livret de famille, ou, mieux encore, 
deux enveloppes au nom de l'assuré revêtues du cachet de la poste. 

Aux Syndiqués 
Le tirage de la tombola, étant fixé 

au, 28 novembre prochain, les syndi-
qués.', ayant bien voulu se charger de 
placer des billets, sont instamment 
priés de, rapporter le produit de leur 
vente, au siège de leur syndicat, 
avant le 15 novembre. 

Aux Syndicats 
Les Syndicats devront nous faire 

parvenir les numéros de leurs inven-
dus au-plus tard le 15 novembre éga-
lement. 

MAMTES 
Profitons des Escomptes 

Chaussures Dressoir, rue d'Orléans, 
5 %. 

Maison Viaud, tricotage, 1, rue des 
Cordeliers, 2e étage, 10 %. 

Mme veuve Lory et son fils, Literie 
(matelas, couvre - pieds, sommiers, 
édredons, neuf et réparations, etc.), 
2, avenue Toutes-Joies (80, rue de la 
Bastille), 5 %. 

M. Trosley, photographie, travaux 
d'amateurs, 6, rue Evêque Emilien, 
(sur travail d'atelier : portraits, etc.), 
10 %. 
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Syndicat 
du bâtiment 

Le vendredi 16 octobre, la salle 
Saint-Michel connaissait une ani-
mation particulière. Les gars du 
Bâtiment avaient été convoqués 
pour être mis au courant des di-
verses questions qui les préoccu-
pent actuellement. 

Après un compte rendu de la 
dernière séance donné par notre dé-
voué secrétaire, notre président 
exprime ses regrets que tous ne 
soient pas venus donner leur avis 
sur les questions professionnelles 
que leur organisation débat avec 
ardeur en ce moment. Puis l'assem-
blée approuve les nouvelles clauses 
inscrites au contrat collectif. 

Notre camarade Mabit, bien que 
très occupé sut, en quelques mots, 
nous montrer la valeur de notre 
Syndicat et en même temps sa for-
ce, par des preuves si convaincan-
tes et si palpables que tous l'ap-
plaudirent de grand cœur, particu-
lièrement lorsqu'il fut question de 
la liberté syndicale. Qu'en dites-
vous les gars qui avez assisté à 
cette réunion? 

La dernière question porta sur le 
projet d'un Congrès du Bâtiment à 
Nantes, et fit que tous se quittèrent 
une fois de plus avec au cœur cette 
joie de se sentir plus forts, plus 
unis et plus convaincus que le syn-
dicalisme chrétien n'est pas un vain 
mot, quoi qu'en disent ses détrac-
teurs. 

P. S. — Nous prions tous les ca-
marades en retard de leurs cotisa-
tions de venir à la permanence, le 
mardi de 6 à 7 heures, se mettre à 
jour le plus tôt possible. Autrement 
ils pourraient perdre les avantages 
auxquels ils ont droit. 

Prière aussi à tous ceux qui ont 
changé d'adresse de nous le faire 
eayoir pour l'envoi du journal et 
des convocations. 

Le Bureau. 
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Syndicat 
de l'Ameublement 

Chez les Hospitaliers 
Deux belles réunions 

à Saint-Jacques 
et à l'Hôtel-Dieu 

Le mardi 6 octobre, à 6 h. 30, à 
Saint-Jacques, et à 8 heureS; à l'Hô-
tel-Dieu, notre syndicat a tenu deux 
brillantes réunions, avec le concours 
de notre dévoué camarade Beillevaire. 

Après quelques mots de présenta-
tion des présidents de section, le Tré-
sorier donna un compte rendu récon-
fortant de la situation de l'a' caisse, 
malgré les nombreux frais auxquelles 
elle a dû faire face. Il proposa en ter-
minant la création d'une caisse 
d'entr'aide. 

1° Naissance-màriage-décès : 75 fr. 
de prime à la naissance pour le pre-
mier enfant ; 100 fr. pour chacun des 
suivants ; 100 fr. de prime de maria-
ge ; 100 fr. de secours de décès ; 

2° Maladie : 2 francs par jour pen-
dant le premier mois ; 1 fr. pendant 
le deuxième ; 

3° Jeunes soldats : une prime tri-
mestrielle de 15 fr. 

Sa proposition fut accueillie cha-
leureusement et votée à l'unanimité. 

On procéda ensuite à l'élection dé-
finitive du Conseil. 

Après quoi Beillevaire exposa la 
situation des revèndications en cours, 
annonça la création de deux nouvelles 
sections très florissantes, l'une à Châ-
teaubriant, l'autre au Croisic, et ter-
mina en passant des consignes préci-
ces, et en montrant la haute valeur du 
syndicat chrétien, le seul qui soit 
strictement et uniquement profession-
nel en face des organisations politico-
révolutionnaires dont la démagogie ne 
peut aller qu'à rencontre des vérita-
bles intérêts des travailleurs. 

O. SPITALIER. 
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Communications 
Nous tenons à rappeler à tous 

nos camarades de l'ameublement 
que la permanence est ouverte tous 
les mardis et vendredis, de 18 à 19 
heures. 

Syndical prolessiosne 
du Personnel Munielpai 

Lettre ouverte 
à M. l'Adjoint Ribrac 

Monsieur l'Adjoint, 
Quelques membres de tiotre Syndi-

cat ayant assisté à la réunion du 
Conseil Municipal du lundi 12 octobre 
dernier, nous ont fait :part de la dé-
claration que vous avez faite lors de 
la discussion sur le chapitre de la 
commission paritaire. 

Parlant de l'éventuelle fusion de 
l'Amicale des Employés Municipaux 
avec le syndicat confédéré du Person-
nel Municipal, vous vous réjouissiez 
de ce qu'ainsi « il n'y aurait plus dé-
sormais qu'un seul groupement du 
personnel municipal ». 

En ce qui concerne l'adhésion de 
l'Amicale à la C.G T., cela ne signifie 
pas une victoire, mais tout simple-
ment l'abdication de son indépendan-
ce pour le seul avantage d'un siège à 
la commission paritaire. 

Sans doute, cette opération convien-
dra aux Amicalistes partisans du front 
populaire et à ceux qui voient la cho-

se à travers les lunettes de l'oppor 
tunité (les affaires sont les affaires) 
mais combien sont ceux qui, imitant 
les moutons de Panurge, étoufferont 
leurs scrupules pour ne voir que le 
côté revendicatif de la fusion. 

Or, cela ne veut pas dire que ce soit 
du syndicalisme pur et l'on pourra 
convertir les cartes syndicales tant 
qu'on voudra, on ne convertira pas les 
esprits. 

Quant à l'unité, il est fort possible 
qu'à vos yeux, nous soyons quantité 
négligeable. Nous ne nous faisons pas 
d'ailleurs d'illusions quant à la pros 
périté magique de notre syndicat en 
une période où plus que jamais les 
dirigeants du soi-disant syndicalisme 
pur font de celui-ci une affaire politi-
que, et où sous couvert de propagan-
de nos adhérents subissent une véri-
table tyrannie de la part des apôtres 
de la Liberté. 

De là à prétendre ou à essayer de 
faire croire que nous n'existons pas; 
c'est une autre affaire. 

Nous n'avons certes pas la préten-
tion d'être aussi connus de vous que 
nos collègues de la Bourse du Travail. 
Qu'à cela ne tienne ! 

Depuis trois ans, ne serait-ce même 
que depuis dix-huit mois,, en dépit de 
notre infériorité... en âge et en effec-
tifs, nous n'avons pas le moindre ins 
tant failli à notre devoir syndical. 

Que ce soit par la voix de la presse 
locale ou par celle de notre journal 
syndical, par nos démarches à la Mai 
rie où nos interventions devant la 
Commission du Personnel, par nos 
lettres et cahiers de revendications, 
notre syndicat s'est souvent adressé 
à l'Administration Municipale et, 
par conséquent, à vous Monsieur l'ad-
joint. 

Trêve de mots superflus. La vérité 
est que vous avez cru devoir mani-
fester aussi officiellement que possi-
ble votre sympathie pour la monopo-
lisation du syndicalisme. A vos yeux, 
même en régime démocratique, une 
seule opinion, la vôtre, doit préva-
loir. 

Grâce à Dieu, nous ne sommes pas 
des pessimistes, et nous avons con-
fiance malgré tout dans le bons sens 
des travailleurs pour que la liberté 
d'opinion et partant, celle du syndica-
lisme soit respectée. 

Il est encore des Français, voire 
même un nombre appréciable de mu-
nicipaux nantais, qui ne veulent pas 
être sous le joug de la seule organi-
sation politico-syndicaliste qu'est la 
C.G.T. inféodée à l'opportuniste ex-
C.G.T.U. 

Quoiqu'il en soit, nous avons la foi 
en un syndicalisme indépendant de 
toute attache politique, et dès que les 
légitimes intérêts des travailleurs in-
tellectuels et manuels sont en jeu, 
Nous sommes là. 

Nous vous prions d'agréer Monsieur 
F Adjoint, nos salutations distinguées. 

Pour le Conseil Syndical, 
R. GLOTIN. 
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Syndicat Professionnel du 
Personneide rAlimentatlon 

Notre Union Locale ne possé-
dait pas avant les événements de 

Juin de syndicat chrétien de l'ali-
mentation. Seule existait, au sein 
du syndicat des employés, une sec-
tion de cette corporation. 

Dans la première séance de 
Juin, le Conseil des Employés es-
tima urgent la transformation de 
sa section de l'alimentation en 
Syndicat, et chargea son trésorier 
de cette création. 

Le 19 Juin 1936, Assemblée con 
sécutive, Nomination des Conseil-
lers syndicaux, compte rendu des 
premières démarches. * 

A l'issue de cette réunion, le 
conseil élisait son bureau dont ci-
dessous la composition 

Président, M. Blanchet ; Vice-
Président, M. Saillant ; Vice-Pré-
sidente, Mllè Roy ; Secrétaire, 
Nassivet jyfPrésorière, Mlle Jacq. ! 

Pendantles mois de Juin et Jui-
llet, notre syndicat a enregisrté 
plusieurs centaines d'adhésions, 
et contrairement .à ce que certains 
auraient pu croire notre effectif, 
ne cesse d'augmenter. Août 26 
nouvelles adhésions, Septembre 31 
Octobre 23. L'afflux des syndiqués 
nécessitait bientôt la subdivision 
de notre groupement en 3 sections : 

Epicerie de gros et détail, et 
maisons à succursales multiples. 
Chocolaterie. Biscuiterie. 

Une quatrième section : celle 
des voyageurs vient de voir le jour 
et d'ici peu, plusieurs autrjs se-
ront créées. 

NOTRE ACTION .— Signature 
le 24 Juin 1936, d'un accord pour 
le rajustement des salaires, en-
tre notre syndicat formant cartel 
avec la C. G. T. d'une part, et le 
Syndicat patronal de l'Epicerie et 
de la Drognerie de la Loire-Infé-
rieure, et le Syndicat des Sociétés 
et Maisons Modernes d'Alimenta-
tion et d'Approvisionnement de 
l'Ouest d'autre part. 

Signature" le 3 novembre, du 
contrat collectif. 

Dans.: lk'. chocolaterie, élabora-
tion et envpi au syndicat patronal 
du projet dè convention collective. 
Même action dans la biscuiterie. 

Afin de coordonner les efforts 
des syndicats ouvriers, nous pro-
posions au syndicat cégétiste de 
la chocolatreie et la biscuiterie le 
cartel intersyndical, ceux-ci, pour 
illustrer sans doute leur désir d'u-
nion, qu'il proclament pourtant à 
tous les échos, refusèrent et nous 
donnèrent ainsi la mesure de leur 
sectarisme. 

Démarches pour la fermeture, le 
dimanche, des épiceries de détail. 

Cinq réunions du conseil syndi-
cal. Nombreuses assemblées de 
section, organisation du collectage 
multiples interventions près de 
l'inspection du travail, des direc-
tions de maisons, pour obtenir le 
paiement des congés aux nouveaux 
tarifs, l'obtention des quinze jours 
de vacances, le maintien des avan-
tages acquis le respect des accords 
signés.- ■ . ... _ 

Voila ibrièvement .résumé l'ac-
tion de- notre syndicat pour les 5 
premiers mois de son existence. 
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Syndicat professionnel 
dn Personnel Horticole 

et Haraicher 
de Nantes et environs 

Réunion générale 
du 23 Octobre 1936 

La séance est ouverte par le Pré-
sident David qui remercie les syndi-
qués présents, puis passe la parole au 
camarade Glotin. Celui-ci nous entre-
tient du développement du Syndica-
lisme Chrétien, le seul réellement 
professionnel, parmi nos camarades. 

Il nous rend compte ensuite de l'en-
trevue qu'il a eue à Paris avec le Se-
crétaire général de la Fédération des 
Syndicats libres des Travailleurs de 
la Terre, lequel espère que le gouver-
nement fera bientôt appliquer les lois 
sociales à l'Agriculture. 

Il nous'apprend avec plaisir que 500 
ouvriers jardiniers de la maison Vil-
morin adhèrent au syndicalismè chré-
tien. '» 

Ensuite il nous donne lecture d'une 
lettre adressée à la Préfecture au su-
jet de l'application des congés payés 
dans l'Agriculture à partir du 1er no-
vembre prochain. Toutefois ces con-

gés pourront être pris dans la période 
de gros travaux sauf en cas de néces-
sité, auquel cas nous pourrions pren-
dre 24 heures. 

Depuis la signature de l'accord, le 
Conseil a travaillé à le faire appli-
quer car certains patrons ne l'ont pas 
observé : avertissements par lettre, 
démarches auprès des patrons, auprès 
des inspecteurs du travail, et à la Pré-
fecture, etc. 

Dans un avenir prochain, l'Agricul-
ture aura des inspecteurs spéciaux 
qui veilleront au respect des lois so-
ciales. 

L'Assemblée générale a voté un 
projet de convention collective qui a 
été adressé au Président du Syndicat 
patronal et dont on aura mention 
dans le prochain numéro de l'Ouvrier 
Agricole. 

Ce journal fédéral sera adressé à 
tous les syndiqués qui devront le lire 
attentivement et le faire lire autour 
d'eux, de même que la Voia; des Tra 
vailleurs. 

LE SECRETAIRE. 
 . x Q 

La prochaine réunion, où différen-
tes questions importantes seront 
traitées .est fixée au 8 novembre. 

Le Secrétaire : 
Louis COLLINEAU. 

N. B. —1 A cette réunion, il fut 
intéressant de noter la présence de 
quelques membres de notre impor-
tante section de la Succursale de la 
Coopérative à Nantes.' 
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Salle Saint-Michel 
Dimanche 22 Novembre 
«LES BOULINARDS» 

La commission des temps libres 
rappelle à tous les syndiqués que la 
série des six représentations récréati-
ves prévues pour la saison 1936-1937 
avec le concours de la troupe du théâ-
tre « Comiœdia », se poursuit. 

Le 25 octobre était donnée sur la 
scène de notre salle St-Michel, devant 
un nombreux public, l'œuvre émou-
vante de François Coppée « Pour la 
Couronne ». Le succès obtenu a dé-
passé toutes nos prévisions. Quand le 
rideau fut.- baissé après le 5° acte, 
c'est par une salve d'applaudissements 
vibrants et prolongés que le public 
montra aux acteurs de « Comcedia » 
combien ils avaient su les émouvoir 
en interprétant d'une façon aussi ma-
gistrale cette œuvre si prenante et si 
touchante à la fois. 

Cette fois-ci, les sympathiques ac-
teurs de « Comiœdia » vont nous per-
mettre d'apprécier leur talent dans un 
tout autre genre de spectacle. C'est 
un vaudeville charmant qui est ins-
crit au programme : « Les Bouli-
nards », comédie en 3 actes, de Mau-
rice Ordonneau et Albin Valabrègue. 

Venez tous très nombreux et ame-
nez vos amis voir et applaudir « Les 
Boulinards ». 

Donc rendez-vous au dimanche 22 
novembre à la salle Saint-Michel. Ou-
verture des portes : 14 h. 30 ; lever du 
rideau : 15 heures précises. — Prix 
dés places : Premières : 5 fr. ; secôn 
des. : 4 fr. •> ,, ■ un 

La location sera ouverte 10, rue de 
Bel-Air (Bureau de Mlle Nicol, au 
fond dans la cour), à dater du samedi 
7 novembre. 

Il sera prudent de retenir ses pla-
ces à l'avance. 

Syndicat 
de la Métallurgie 

et parties similaires 

Saint-Eloi 
Vu l'ampleur qu'à pris notre Syn-

dicat, il convient cette année d'unir 
nos efforts pour fêter dignement 
Saint Eloi, patron des ouvriers mé-
tallurgistes. 

Aussi nous convions tous nos mem-
bres à assister à la réunion qui pré-
cédera le banquet que nous ferons 
au Chêne Vert (route de Vannes), 
ainsi qu'au bal familial qui suivra. 

Nous désirons nous retrouver entre 
syndiqués et faire de cette journée 
une fête familiale, que nous envisa-
geons épatante par l'entrain qui 
devra y régner. 

Nous comptons particulièrement 
sur les Dessinateurs, Employés et 
Techniciens de la Métallurgie et sur 
tous les membres de l'Union Nan-
taise. 

Mais, dès aujourd'hui, prenons note 
du rendez-vous pour le 6 décembre 
(bloquez catte date). 

Le Conseil Syndical. 

Assemblée générale 
du 11 Octobre 

La réunion commence à 9 heures, 
Salle Léon XIII, la nôtre étant trop 
petite pour contenir le nombre im-
posant de nos camarades. 

Bodiguel ouvre la séance, puis 
excuse notre camarade Dubar, prési-
dent de notre Syndicat. 

Boissièré nous donne lecture du 
procès-verbal de la dernière réunion, 
qui avait trait à l'élaboration du 
Bordereau. 

Puis, P. Hervy, trésorier, nous in-
dique l'importance de la cotisation 
et à quoi elle est employée. Bodiguel 
souligne ces détails et demande de 
faire payer trois francs de plus pour 
« La Voix des Travailleurs ». Mais 
Cauchon, des Batignolles, après force 
détails, fait voter par l'assemblée les 
taux suivants, à l'unanimité : 

Cotisation mensuelle : adultes (au-
dessus de 18 ans), 6 francs ; jeunes 
(au-dessous de 18 ans), 2 fr. 50 ; 
femmes, 3 fr. 50. 

Ces tarifs seront appliqués à partir 
du 1" janvier 1937. 

Notre Président arrive à l'issue de 
cette discussion et passe la parole à 
J. Lucas, qui précise notre situation 
en face des événements actuels et des 
conflits sociaux. Cauchon nous dé-
taille le sujet et nous donne une ligne 
de conduite également au sujet de 
la propagande, pour mener à bien la 
tâche entreprise. Plusieurs intérven-
tions sont faites par notre ami 
Jahan, président de l'Union Locale de 
Basse-Indre. D'autres camarades 
exposent leurs différents points de 
vues. 

Le Congrès de la Métallurgie est 
discuté ; la priorité revient à Saint-
Nazaire ; des dispositions seront pri-
ses à cet effet. 

Mabit prend enfin la parole et, au 
nom de l'Union Nantaise, salue 
l'assemblée, parle de l'activité de 
l'Union Nantaise depuis juin, souligne 
les principaux faits de l'action, nous 
donne des consignes et avec son 
éloquence habituelle, nous demande 
d'être toujours unis pour le triomphe 
du Syndicalisme Chrétien. 

Puis nous nous séparons dans 
l'attente d'une prochaine réunion 
aussi vivante et nous nous donnons 
rendez-vous pour la Saint Eloi, après 
avoir voté une motion dans laquelle 
nous nous déclarons décidés à fêter 
dignement la Saint Eloi, à pousser 
toujours plus avant le renforcement 
de nos cadres, et à faire respecter 

chantiers la liberté sur tous 
syndicale. 

les 

Yves BODIGUEL. 
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et Droguerie 

de la Région de l'Ouest 
Le Syndicat nantais avait convo 

qué ses adhérents à une réunion tri 
mestrielle qui eut lieu, à son siège, ,1e 
dimanche 11 octobre. 

A cet appel, une assistance record 
avait répondu. 

A l'ouverture de la séance, le Pré 
sident Moré, dans l'obligation d'aban 
donner la profession, nous dit, en 
termes émus, les regrets qu'il éprou-
vait à quitter notre groupement, 
regrets que partagent tous ceux qui 
ont connu son dévouement inlassable 
pour le mieux être de notre corpo-
ration. 

Il est ensuite procédé, par vote 
secret, à l'élection du nouveau bureau. 
A l'unanimité, la liste présentée est 
élue : 

Président : Bordage ; Vice-Prési-
dent : Sorin ; Secrétaire : Collineau ; 
Secrétaire adjoint : Vallée ; Tréso-
rier : Crochet ; Trésorier adjoint : 
Mlle Pinard ; Membres du Conseil : 
Mme Sorin, Tardivel, Delimelle, For-
cier, Hervé ; Délégué à la succursale 
de la Coopérative : Daniel ; Délégué 
à la Maison des Travailleurs : Mo-
reau. 

Sur la demande de quelques mem-
bres, le projet d'une .jfête annuelle, 
semblable à celle qui l'an dernier 
remporta un si vif succès, fut adopté. 
Cette fête aura lieu le dimanche 13 
décembre, dans les salons de la 
Duchesse-Anne. Une invitation sera 
faite au camarade Girard, secrétaire 
général de la Fédération Nationale, 
pour présider cette journée syndicale. 
Un comité d'organisation pour cette 
fête est ainsi composé : Mlle Maire, 
Chevy, Daniel, Hervé, Collineau. 

Une amende de un franc est voté» 
pour sanctionner les absences non 
motivées aux réunions. 

L'Union Féminine 

Légion rienne 

Invitation à la Réunion 
du 15 Novembre 

Depuis bien des mois déjà, vous 
entendez parler de la réorganisa-
tion des Syndicats. Vous vous de-
mandez peut-être en quoi cela con-
sistera ? 

Voilà en quoi consistera le chan-
gement : nos Syndicat seront mix-
tes, les employés hommes ou fem-
mes seront groupés ensemble sui-
vant leurs professions : bureaux, 
magasins, ateliers. Vous aurez 
donc à verser votre cotisation au 
syndicat auquel vous serez affiliées 
de-par votre profession ; vous as-
sisterez aux réunions organisées 
pour défendre vos intérêts et envi-
sager vos besoins. 

Vous savez, d'autre part, que nos 
Syndicats, fidèles aux principes de 
la C. P. T. C, ne s'occupent pas 
uniquement de l'action revendica-
trice, mais poursuivent en même 
temps une œuvre de formation et 
d'éducation sociales; c'est pour pou-
voi rpoursuivre plus activement ce 
but que nous avons créé une Union 
Féminine des Syndicats de la Ré-
gion Nazairienne. 

Ensemble, dans nos réunions fé-
minines plus intimes, nous cherche-
rons à nous instruire mutuellement. 
La première réunion aura lieu le 
15 novembre, à 10 heures, au siège 
social, 20, rue du Maine. 
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Syndicat 
de la Métallurgie 

Réunions générales 
Les sections de l'Immaculée, Tri-

gnac, Saint-Malo-de-Guersac, Saint-
Joachim, La Chapelle des Marais et 
Missillac auront leur réunion géné-
rale le 2 Novembre aux lieux et 
heures habituels. Des convocations 
seront, envoyées à cet effet. 

Au cours de ces réunions, une 
deuxième indemnité sera distribuée 
aux ayant-droits de la dernière 
grève. 

L'ordre du jour comportera éga-
lement un rapport d'activité de 
l'année jét le rapport financier. 

Tous nos camarades se feront un 
devoir d'y assister. 

Saint-Eloi 
Le 6 décembre, le Syndicat de la 

Métallurgie fêtera la Saint-Eloi. 
Au programme : 
9 heures. — Messe à l'église St-

Gohard pour les syndiqués vivants 
et défunts, avec sermon de circons-
tance. 

10 heures, — Réunion générale 
statutaire. A l'ordre du jour : 

Rapport moral et financier ; re-
nouvellement partiel du Conseil ; 
extension du Conseil en rapport 
avec l'augmentation des effectifs ; 
causerie d'un camarade. 

Repas en commun. 
Nous espérons que tous nos ca-

ri grades voudront célébrer digne-
ment leur Saint-Eloi. A la messe, 
nous les prions instamment de se 
grouper en haut de l'église. Les 
premiers bancs leur seront réservés. 

Nous soulignons l'importance de 
ia réunion statutaire, où toutes dé-
cisions concernant la marche du 
Syndicat doivent être prises. 

Enfin, pour le repas en commun, 
qui mettra la note de gaieté fra-
ternelle indispensable à cette jour-
née, nos camarades voudront bien 
se faire inscrire au plus tôt soit à 
la permanence, soit près de leurs 
ecliecteurs, soit près de nos amis 
Beurrel, Crocq ou Moyon, chargés 
do, l'organisation matérielle de la 
fête. 

Nous nous faisons un devoir 
l'inviter tous nos amis à la messe 
de 9 heures. 

Nous serions également très heu-
reux de voir tous les Syndicats de 
l'Union Locale largement repré-
sentés à notre banquet. Nous leur 
serions très reconnaissant de bien 
vouloir en aviser les organisateurs 
en temps utile. 
i x x — 

La Tombola des 
Syndicats Nazairiens 
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LA VOIX DBS TRAVAILLEUR! 

FRA 
AWTES 

CONFECTIONS POUR DAMES 
CHEMISERIE 
BONNETERIE 

LES PLUS IMPORTANTS RAYONS DE 
TISSUS 

LA MAISON QUI VEND LE MEILLEUR MARCHE 

XANTES 
RAYONS A B A PRIX 

FRANCS TOUS LES OBJETS USUELS 
VENDUS AU-DESSOUS DE 

7294 7320 7367 7476 
7502 7620 7672 7710 
7879 7947 7987 8004 
8162 8214 8220 8336 
8453 8545 8558 8626 
8777 8824 8864 8917 
9064 9186 9165 9205 
9377 9483 9491 9504 
9663 9723 9788 9822 

7142 7228 
7484 7500 
7792 7854 
8061 8148 
8352 8443 
8659 8749 
8984 9004 
9243 9369 
9577 9610 
9883 9903 9999 10015 10089 10162 

10182 10216 10250 10312 10343 10410 
10485 J0542 10591 10668 10685 10715 
10722 10833 10862 10961 10996 11034 
11044 11155 11167 11234 11262 11306 
11311 11492 11493 11543 11597 11656 
11657 11762 11766 11803 11850 11924 
11962 12202 12093 12106 12133 
12233 12280 12330 12397 12427 12463 
12506 12533 12600 12656 12765 12795 
12806 12808 12893 12902 12922 13009 
13024 13105 13141 13203 13290 13304 
1335Q 13409 13486 13566 13579 13659 
13693 13782 13798 13848 13882 13943 
13955 14059 14096 14106 14172 14288 
14292 14372 14373 14412 14430 14524 
14539 14644 14672 14750 14776 14860 
14898 14990 14994 

Les numéros : 4775 gagne la cham-
bre d'enfant ; 7484 gagne le service 
de table ; 1202 gagne le service à thé 
ou à verre (au choix)' ; 14898 gagne 
le voilier. 

Syndicat 
de l'Etablissement 

National 
Echos du mois 

Nous ne pouvons laisser passer 
sous silence l'énorme succès rem-
porté par nos Ménestrels lors de la 
présentation, à La Montagne, de la 
curieuse revue : « La Montagne qui 
glisse ». 

Nous les remercions pour le soin 
qu'ils ont apporté à la préparation 
de ce beau spectacle, et nous les 
encourageons à poursuivre cette 
propagande qui sert à mieux faire 
connaître ce que sont les Syndicats 
Chrétiens. 

Notre reconnaissance va à tous 
ceux qui ont contribué à la réussite 
de cette revue, et à tous nous re-
disons : « merci ». 

Notre activité syndicale se dé-
ploie chaque jour davantage, paral-
lèlement aux difficultés sans cesse 

^gi^ndissantes qui nous font obs-
tacle. A chacun d'apporter sa piër-
re à l'édifice. Notre Syndicat ne 
pourra vivre que par la collabora-
tion que tous lui apporteront. 

Après avoir eu connaissance de 
l'augmentation de salaire qui nous 
était allouée : 7,5 % pour les ou-
vriers et 8,5 % pour les manœu-
vres et manœuvres spécialisés, nous 
fûmes un peu désappointés, car ce 
relèvement de taux ne correspond 
pas, malheureusement, avec la vie 
chère qui s'accentue de jour en 
jour. 

Aussi, la C. G. T., ayant pris 
l'initiative d'un mouvement de ré-
probation en quittant le travail à 
4 h. 30, il fut dicédé de se joindre 
au mouvement. 

* * * 
Les camarades Lefloch, de Lo-

rient, et Boullery, d'Indret, délé-
gués de la C. F. T. C, sont allés au 
Ministère de la Marine en vue de 
faire aboutir nos revendications. Ils 
ont été reçus. Soyons-en félibités. 
Il résulte de l'entretien qu'ils ont eu 
que nos salaires seront confrontés 
avec ceux des industries voisines, 
et mis en parallèle avec le coût de 
la vie. 

** 
L'Union Régionale des Syndicats 

de Travailleurs Chrétiens de l'Ouest 
a organisé une loterie de bienfai-
sance au profit des œuvres d'entr'ai-
de de ce groupement. Nous avons 
le placement d'une partie des bil-
lets émis. Répondons généreuse-
ment à l'appel qui nous est fait, 
pour la prospérité de nos Syndicats 
Chrétiens, devant les charges mul-
tiples auxquelles ils ont à faire face 
et les immenses difficultés qu'ils 
éprouvent. 

La cotisation annuelle qui nous 
est demandée est insuffisante. Aussi 
faudra-t-il songer à l'augmenter. 

Prochainement, nous en reparle-
rons. 

A. MAHIEUX. 
* ** 

La Montagne, le 14 septembre 
Nicolas Emile, Président du 
Syndicat Profession d'Indret 
à M. le Ministre de la Marine 

Monsieur le Ministre, 
« La semaine de 40 heures ayant 

été mise, par vos soins, en applica-
tion, à compter du l"r août, dans les 

Arsenaux et Etablissements de la 
Marine, en vue de parer au chôma-
ge et de permettre à chaque Direc-
tion d'embaucher un certain nom-
bre d'ouvriers. 

« Nous vous demandons qu'on se 
tienne strictement à l'application de 
40 heures et qu'il ne soit pas fait 
de dérogation. 

« Nous vous rappelons votre pa-
role donnée au cours de l'audience 
accordée aux représentants de no-
tre organisation lors de votre ré-
cente visite à l'établissement d'In-
dret : 

« Que vous deviez prévoir inces-
« samment une embauche d'ou-
« vriers spécialistes et manœuvres 
« pour compenser la semaine de 48 
« heures et de tenir, malgré tout, 
« les dates des travaux en cours 
« d'exécution du programme na-
« val ». 

« Confiant dans votre esprit de 
justice et d'équité, nous vous prions 
d'agréer, Monsieur le Ministre... 

E. NICOLAS. 

sur-Yon 
Notre action 

Nos syndiqués ont été émus par 
les événements de juin dernier et 
ont compris qu'il fallait agir. 

C'est ainsi que, tout en recrutant 
de nouveaux adhérents, ils ont 
fondé un Syndicat de l'Habillement 
et créé une section du Livre. 

Nos Syndicats ont participé à la 
rédaction du contrat collectif de 
travail de la Maison H. Bluche, ob-
tenu après une courte grève, et en 
collaboration avec le Syndicat de 
l'Alimentation affilié à la C. G. T. 

Le contrat collectif de travail 
de la couture, signé au début de 
septembre dernier, a été élaboré 
par le Syndicat Chrétien et a servi 
de base aux discussions entre le 
Syndicat patronal et les Syndicats 
de l'habillement. 

Enfin, nos militants sont^allés 
porter la bonne parole et leur aide 
aux employés et ouvriers chrétiens 
de Luçon, qui ont fondé un syndi-
cat qui a déjà manifesté sa vitalité 
et légitimé les espérances que ses 
fondateurs mettaient dans l'organi-
sation professionnelle telle que nous 
la comprenons. 

A La Roche même, nos effectifs 
sont six fois plus nombreux, mais 
ils ne sont pas encore ce qu'ils de-
vraient être. Amis de la CF. T. C. 
et syndiqués chrétiens, à l'œuvre ! 

Propagande ! Propagande ! 

possible aussi, qu'une amende soit in-
fligée aux absents qui ne se seraient 
Ras. excusés. 

Des invitations seront envoyées en 
temps opportun. 

Permanence 
Jusqu'à nouvel avis, la permanence 

sera ouverte tous les mercredis et sa-
medis, de 17 h. 30 à 19 heures. De 
plus, les adhérents de la Chaume^ de-
venant de plus en plus nombreux, il 
est prévu une permanence de section, 
dont s'occuperait le camarade Jean 
Brochet. 

Les Chaumois seront prévenus en 
temps voulu. 

Les Sables-
d'Olonne 

Réunion générale 
du 18 Octobre 

C'est devant une belle assistance 
que le Président de l'Union Locale ou-
vrit la séance en remerciant les syn-
diqués d'être venus si nombreux à 
cette réunion générale extraordinaire 
commandée par les événements ac-
tuels et les nombreuses adhésions 
nouvelles qu'ils nous ont apportées. 

Le Président remercia aussi tout 
spécialement les acteurs qui ont si 
bien réussi les séances récréatives 
dernières, ainsi que tous ceux qui 
avaient contribué au succès de ces 
séances. 

Puis eurent lieu les élections des 
Conseillers de chaque syndicat mas-
culin, ainsi que le compte rendu finan-
cier et rapports d'activité. 

De nombreuses questions furent 
aussi posées et discutées en commun, 
et la séance fut levée, chacun se pro-
mettant bien de travailler de son 
mieux pour la C.F.T.C. 

N.-B. — Nous nous excusons des 
quelques erreurs ou oublis qui ont pu 
se produire dans les invitations à 
l'Assemblée générale du 18 octobre 
nous espérons que pareil ennui n'arri-
vera plus. 

Cercle d'études 
Comme il en a été décidé lors de la 

réunion générale, chacun des mois 
d'hiver, une assemblée de tous les 
syndiqués chrétiens Sablais aura lieu, 
au cours de laquelle une causerie sera 
faite par une personne compétente. 

Celle de novembre sera vraisembla-
blement donnée par M. l'abbé Simon-
neau, directeur des iCEuvres: du diocè-
se de Rennes ; c'est dire l'importance 
de cette réunion, et nous espérons 
bien que nous n'aurons aucune absen-
ce sans motif sérieux. D'ailleurs, il est 

Angers 

Syndicat du Textile 
et parties similaires 

Le Syndicat du Textile vit-il en-
core ? On risquerait de se poser la 
question, car depuis longtemps déjà 
« La Voix des Travailleurs » n'a pas 
parlé de lui. C'est justement une 
preuve de son activité, le temps fai-
sant défaut pour envoyer les comptes 
rendus. 

L'effervescence s'est fait sentir à 
Angers, d'abord dans le Textile, dès 
le début de juin. 

Nous estimons nécessaire d'établir 
aussitôt notre cahier de revendica-
tions. Depuis longtemps nous con-
naissons les points sur lesquels les 
réformes sont nécessaires, il ne s'agit 
que de les mettre en forme. Nous 
nous mettons au travail et bientôt 
tous les éléments d'une Convention 
collective sont réunis. Nous multi-
plions les entrevues avec la Direction, 
discutons les conditions de travail à 
l'intérieur de l'usine, étudions le pro-
jet de Convention proposé par l'Ad-
ministration, établissons des réserves 
dont on tient compte. Nous ne pou-
vons pas signer (cette faveur étant 
réservée aux organisations les plus 
représentatives) mais nous y avons 
apporté notre adhésion officielle et 
savons faire respecter son applica-
tion en toutes occasions. 

Puis, notre ami Fleury, permanent 
de l'Union Départementale, nous 
avait fait le très grand plaisir de 
répondre à notre invitation. Il sut, 
d'une voix éloquente, ranimer notre 
foi dans le Syndicalisme Chrétien. La 
discussion qui a suivi le rapport a 
montré des difficultés nombreuses... 
nous ne sommes par les seuls à en 
avoir. Nous ne sommes par seuls, 
dans notre profession. Fleury nous 
parle du Choletais et des dix Syndi-
cats Textile que groupe actuellement 
l'Union Départementale. Elle compte, 
cette Union Départementale, plu-
sieurs milliers de syndiqués chrétiens. 
C'est là une force et une force qui 
peut et doit grandir. 

Quel est donc, qoi qu'on dise, le 
plan qui se réalise en ce moment ? 

Les congés payés ! Qui donc les a 
demandés la première, sinon la 
C.F.T.C. ? 

Les Conventions collectives de tra-
vail ! Comment peuvent-elles pren-
dre place dans une organisation qui 
prône la lutte des classes ? 

Les 40 heures ! N'est-ce pas Gas-
ton Tessier, le Secrétaire général de 
la C.F.T.C, qui fut le rapporteur de 
la question à Genève ? 

Oui, on peut bien dire que ce sont 
nos formules qui trouvent en ce mo-
ment leur application, mais une appli-
cation trop précipitée tout de même 
et dangereuse pour l'équilibre social. 

Mieux que d'autres nous avons des 
possibilités de saine organisation ; le 
Syndicalisme Chrétien porte en lui 
des principes de vie. Nous serions des 
lâches si, de tout notre pouvoir, nous 
ne travaillions pas à son affermisse-
ment et son extension. Pour mener 
l'œuvre à bien, il faut des hommes... 
et de l'argent. 

Nous sommes prêts à tenir au 
prix des sacrifices nécessaires ; les 
applaudissements de l'assistance l'ont 
prouvé. 
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des lois sociales, avec qui, il est sou-
haitable que s'établisse des rapports 
régulier s, en vue d'organiser la pro-
fession ; vis-à-vis des pouvoirs pu-
blics par les commissions officielles 
qui traitent de toutes lés questions 
du travail et dans lesquelles les 
syndicats peuvent se faire représen-
ter, et enfin vis-à-vis du législateur, 
par les suggestions et projets de 
lois en faveur des travailleurs. 

L'orateur montre à l'assistance 
quel fut le rôle des syndicats chré-
tiens à Angers depuis 15 ans. Bien 
des améliorations qui sont encore 
à obtenir en d'autres villes, telles 
que : la fermeture totale des maga-
sins le dimanche, le repos des jours 
fériés, sont dûs à l'action persévé-
rante et tenace de nos Syndicats. 

Pour terminer son exposé, M. 
Bougis indique quel est le rôle des 
délégués de maison, quelle mission 
délicate, mais aussi bienfaisante 
peut être la leur, par la collabora-
tion amicale avec les collègues qui 
auront recours à leurs services. 

Un échange de vues et quelques 
questions pratiques terminèrent la 
réunion. 

Châtellerault 

Syndicats 
des Employés 

Une réunion générale de toutes 
les sections appartenant au Syndi-
cat des employés de commerce et 
d'industrie a eu lieu le jeudi 15 oc 
tobre, 10, çue du Voilier. 

Les syndiqués avaient répondu 
nombreux à la convocation, aussi le 
président félicite et remercie l'as-
sistance. 

M. Bougis fait un magistral ex 
posé du rôle du syndicat vis-à-vis 
des employeurs, auprès desquels il 
peut intervenir pour l'application 

Distribution des prix 
aux Elèves des Cours 

professionnels 
Le dimanche 18 octobre était le 

rendez-vous pour la distribution des 
prix aux élèves des cours profes-
sionnels. 

Nous aurions voulu, pour cette 
circonstance une réunion plus im-
portante avec la partie récréative 
annoncée. Des circonstances locales 
ne l'ont pas voulu et nous avons 
dû nous contenter d'une réunion in-
time, remettant à plus tard notre 
pièce. 

Aussi ce fut la réunion de famille 
à laquelle un grand nombre (pour-
quoi pas tous?) était venu, anciens 
comme nouveaux syndiqués. 

Notre ami Guillaneuf présenta 
tout d'abord M. Compais de La 
Tour Girard, qui avait bien voulu 
répondre à notre appel et apporter 
à notre réunion la note de gaieté. 

Aussi pour être gaie elle le fut 
et les applaudissements surent dire 
à notre ami tous nos remerciements 
et toute notre reconnaissance. 

Avant la lecture d:i palmarès, M. 
Guillaneuf, en termes précis, donna 
quelques directives générales pour 
les cours de cette année, faisant 
ressortir tout le sérieux que chacun 
devait apporter à ces réunions. 
Vous venez là pour compléter vos 
connaissances, et non pour vous 
amuser. Puis ce fut la lecture du 
palmarès. 

Si, cette année, nous avons pu 
nous étendre, donner des prix plus 
importants, nous le devons à la gé-
nérosité de certains donateurs qui, 
pour récompenser les bonnes volon-
tés, ont fait pour le syndicat chré-
tien chatelleraudais un geste ami-
cal dont nous sommes reconnais-
sants. Qu'ils en soient remerciés. 

Un local 
Nous sommes heureux d'annon-

cer à tous nos syndiqués que, très 
prochainement nous aurons un lo-
cal rue du Cygne Saint-Jacques. 
Nous pensons, pour le 15 novembre 
en avoir pris possession et vous fixe-
rons sur la réorganisation des 
cours qui vont désormais se trou-
ver groupés. 

Tombola 
Merci aux bonnes volontés 

qui ont bien voulu se donner au 
placement des billets de tombola. 
Les efforts des uns et des autres 
ont contribué à un joli chiffre qui 
sera le bienvenu à Nantes comme 
à Châtellerault. 

Un groupement nouveau 
Notre Union Locale compte dé-

sormais une section de plus dans 
son groupement : la section des 
« Hospitaliers de Châtellerault ». 
A tous ses nouveaux adhérents 
nous souhaitons la bienvenue dans 
notre grande famille syndicale. 

tive déposés entré les mains de cer-
tains patrons, aucune réponse vrai-
ment sérieuse n'a été faite. 

On pourrait presque croire que le 
désir dé faire trainer la réalisation 
d'un acte de cette importance, gage 
de paix sociale, gage de sécurité 
pour la profession, gage aussi de 
bien-être pour tous, domine chez les 
patrons. 

Cependant, il faut noter que l'ac-
tion syndicale a valu à une certaine 
catégorie de travailleurs quelques 
améliorations, insuffisantes encore 
mais, on s'en doute, bien accueillies. 

Nous sommes encore loin du 
« salaire vital » qui doit donner à 
l'ouvrier « sobre et honnête » la 
possibilité d'une existence plus di-
gne ; nous sommes loin de ce « mi-
nimum de bien-être nécessaire à la 
pratique de la vertu », mais le 
mieux constaté permet de bien au-
gurer de l'avenir. 

Aussi bien, demandons-nous à 
nos camarades de ne pas se laisser 
tromper par des promesses falla-
cieuses, par des manœuvres dont le 
but certain est de briser notre mou-
vement syndical. 

Qu'ils n'oublient pas que seule 
l'union intime et totale des travail-
leurs leur assurera la défense effi-
cace de tous leurs intérêts profes-
sionnels. Et ceci vaut bien quelques 
sacrifices momentanés. 

Dès lors, sans « bousculer », le 
syndicat des employés continue in-
lassablement son action. Il parvien-
dra un jour à faire entendre sa 
voix, à faire prévaloir sa juste con-
ception de l'ordre et de la paix 
dans la profession, conception qui 
est aussi celle de la Justice. 

Chez les Ouvriers 
du Bâtiment 

Là aussi, sans vain bruit, sans 
manifestations ■ tumultueuses, du 
bon travail syndical se fait. 

Le projet de convention collecti-
ve du « bâtiment » a été soumis 
à l'examen du patronat. 

On attend que ces Messieurs dai-
gnent faire connaître leurs inten-
tions. Si l'attente se prolonge par 
trop, le recours aux dispositions de 
la loi sur les « conventions collec-
tives » se fera automatiquement. 

Il est temps, en effet, que les ou-
vriers bressuirais, si déshérités à 
tous les points de vue, puissent 
enfin obtenir, eux aussi, le droit de 
mieux vivre. 

Et ils l'obtiendront en utilisant 
au. maximum la puissance de l'or-
ganisation syndicale mise au ser-
vice de la Justice et de l'équité. 

Un appel 
aux travailleuses 

Quelques employées ont déjà don-
né leur adhésion à la C. F. T. C. 

Il faut que leur nombre grandis-
se et que toutes les travailleuses 
bressuiraises, à quelque métier 
qu'elles appartiennent, viennent 
grossir les rangs de nos organisa-
tions. 

Employées de nouveauté, de bu-
reau, ouvrières de la couture, du 
textile, dactylos, etc...., le syndicat 
est aussi fait pour vous. La situa-
tion matérielle qui est votre lot, 
n'est, hélas! guère brillante et pour 
vous aussi, le syndicat est le seul 
moyen d'en obtenir la légitime amé 
lioration. 

Celle qui travaille doit pouvoir 
vivre décemment de son travail. 

Or, dans bien des cas, les ou-
vrières, les employées, parce que 
non syndiquées, ne sont en aucune 
façon protégées. 

La C. F. T. C, qui n'est pas le 
seul apanage des hommes, vous ac-
cueillera dans son sein et fera pour 
vous le maximum. 

Venez-y, inscrivez-vous; la gran-
de famille syndicale n'en sera que 
plus forte pour défendre vos inté-
rêts. 

Inscrits : 287 ; votants : 254 ; 
suffrages exprimés : 244 ; blancs ou 
huis : 10. 

Ont obtenu : 
C F. T. C 

BONNE AU, panseur . . 182 v. ELU 
GUILLEMOTEAU, chef 

maçon . 179 v. » 
JEAN, jardinier 180 v- » 
LEROY, panseur 178 v. » 
GILBERT, chef de quar. 178 v. » 
DENIS, panseur 179 v. » 
RAINETEAU, laboureur 179 v. » 

C. G. T. 
BRUNET 63 voix 
DE LAGENEST 60 » 
LAMBERTON 61 » 
LEVRAULT 63 » 
VERGNAULT 62 » 
LE BEHENEC 63 » 
POIRIER 60 » 

Bravo les Hospitaliers ! Le succès 
couronne bien justement tous vos 
efforts. 

* ** 
Crédit Lyonnais. — Notre nouveau 

secrétaire de l'Union Locale, André 
FOUET, vient d'être élu Délégué 
titulaire. 

Société Générale. — M. BONNEAU, 
vice-président de l'Union Locale, vient 
d'être élu délégué suppléant. 

Soirée de gala 
Nous pensons pouvoir donner dans 

le numéro prochain la date et le pro-
gramme complet de cette soirée, qui 
doit remporter un grand succès. 

Les artistes vont se lancer, et ce 
n'est pas peu dire ! ! ! 

Un local 

« Fidèles ainsi aux résolutions de 
notre dernier congrès, offrant la colla-
boration de la Fédération des Chemi-
nots de France à tous les vrais amis 
du progrès social, nous voulons être, 
pour tous nos frères de travail, épris 
d'un grand idéal de paix, de justice 
et de charité. » 

Chez les Mineurs 

Bressuire 
Chez les Employés 

Le Syndicat n'a pas cessé de be-
sogner, tant sur le terrain de la 
propagande que sur , celui de l'ac-
tion professionnelle. 

Aux projets de convention collée-

N/orf 
Les élections 

des délégués d'atelier 

ÉCRASANT SUCCES de la C.F.T.C. 
CHEZ LES HOSPITALIERS 

DANS LES BANQUES, NOS AMIS 
SONT ÉGALEMENT ÉLUS 

C'est le mardi 20 octobre qu'eurent 
lieu les élections des Commissions de 
Classement et du Conseil de Disci-
pline. Six de nos camarades de la 
C.F.T.C. furent élus aux six sièges, 
à une majorité écrasante, qu'on en 
juge par les chiffres. 

N'est-ce pas le refrain formulé de-
puis notre fondation (j'en appelle à 
la mémoire des « anciens »), mais 
de nouveaux éléments se sont intro-
duits dans notre mouvement et ils 
eurent à cœur de dénicher ce que 
nous cherchions en vain depuis long-
temps. 

N'a-t-on pas vu, certains samedis 
après-midi, plusieurs « loustics » 
arpenter les rues de notre ville, le 
nez au vent, l'œil rivé aux murs dans 
l'espoir de trouver le « nid » rêvé ? 
Et là encore, les Gantiers assurèrent 
leur suprématie. Quels types !... 

Et maintenant, ils auront encore à 
se charger de l'embellissement de 
notre local, qui se trouve : 27, rue 
Saint-Gelais, et enfin, après avoir été 
à la peine, ils seront à l'honneur en 
nous faisant visiter de fond en comble 

notre maison ». 

JJne réunion des délégués 
du Secteur Sud-Ouest 

des Cheminots de France 
Au cours d'une récente réunion des 

délégués de secteur des Cheminots de 
France, qui s'est tenue à Saintes, la 
motion suivante a été votée : 

« Les délégués, réunis à Saintes, 
décident d'organiser d'une façon mé-
thodique la propagande dans la ré-
gion niortaire, pour que l'esprit du 
Syndicalisme Chrétien se développe, 
tant chez les cheminots que dans les 
autres professions. 

« Propagande individuelle, propa-
gande par les différents journaux cor-
poratifs, propagande par l'exemple. 

« La liberté syndicale étant à nos 
yeux de travailleurs un bien des plus 
précieux, nous ne voulons pas qu'il y 
soit porté atteinte par qui que ce soit. 

« Nous sommes en démocratie, et 
aucune organisation n'a le droit, ni 
les pouvoirs de représenter intégrale-
ment la masse des travailleurs du 
rail et des autres professions. 

« Notre mouvement syndical chré-
tien n'a aucune attache, ni à droite, 
ni à gauche ; aussi nous pouvons 
accepter parmi nous tous les hommes 
de bonne volonté aspirant à notre 
idéal. 

« Comme les autres, sinon souvent 
plus que les autres, nous avons dé-
fendu les améliorations nécessaires 
au bien-être de la classe ouvrière. 

« Dans le passé comme dans l'ave-
nir, fidèles aux encycliques, nous fe-
rons de « Rerum Novarum » et de 
« Quadragesimo Anno » notre charte 
de travail. 

i Conscients de notre devoir, hosti-
les à toute lutte fratricide, nous nous 
faisons un devoir de rechercher tout 
ce qui peut unir les travailleurs dans 
la liberté. 

Aux Mines 
de La Brutz 

Assemblée générale 
du 18 octobre 

Répondant à l'appel des diri-
geants du Syndicat, la majorité des 
adhérents a assisté à l'assemblée 
générale qui se tenait à la salle des 
fêtes de Soulvache. 

Après un bref rapport par le se-
crétaire sur l'activité du Syndicat 
depuis sa fondation, la parole fut 
au camarade Lesciellour. 

Avec son éloquence persuasive, il 
fit la comparaison entre les deux 
organismes, la C. F. T. C. et la 
C. G. T. Il parla des différentes lois 
sociales et de leur adaptation à la 
vie présente. Il donna aussi des 
renseignements au sujet des retrai-
tes des mineurs et des pensions 
d'accidents du travail. Ecouté avec 
attention, il fut très applaudi. 

De cette assemblée s'est nette-
ment dégagée l'impression que no-
tre Syndicat répond bien aux idées 
des ouvriers, et la preuve en est 
que les adhésions augmentent de 
jour en jour. 

Chers camarades, continuez de 
faire confiance à votre Syndicat. 
L'union et la confiance feront sa 
force, et sachez que la ligne de con-
duite du syndicalisme chrétien ne 
change jamais. Ce qu'il a dit hier, 
il le dira demain : améliorer le sort 
des travailleurs par des moyens 
pacifiques et de collaboration. 

Sachez bien aussi que le Syndi-
cat Chrétien est parfaitement et lé-
galement constitué selon les pres-
criptions du Code du Travail, et a 
tout pouvoir pour vous défendre. 
Cela peut être prouvé tous les jours 
malgré le bobard qui avait été lan-
cé, disant que notre Syndicat n'était 
pas légal. 

Envers et contre tout, le Syndi-
calisme chrétien suivra son chemin, 
qui est lé chemin de la Vérité. 

M. CAILLEUX. 

Encore un nouveau-né ! 
Un nouveau Syndicat dans no-

tre Fédé, c'est le Syndicat des Mi-
nes de la Bellière, à Saint-Pierre 
Montlimart. 

Pour tous renseignements con-
cernant cette organisation s'adres-
ser au secrétaire : 

Joseph Bouyer 
Le Petit Montrevault 

Saint-Pierre Montlimart 

COURS PIGIER 
6, Rue Crébillon - NAOTES - Téléphone 142.14 

JOURS PRATIQUES 
DE COMMERCE 

COMPTABILITÉ! 
STENO-DACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
(CORRESPONDANCE 

COMMERCIALE 
SECRETARIAT 
COUPE - COUTURE 
MODE, COIFFURE, etc.. 

2ti«eignesitnl Technique, Commercial, lapide el Individuel 
Entrée et Salles spéciales pour Daines et Jeunes tilles (Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'annéo 
Cours le jour, le soir et par correspondance 

PLACEMENT *lf ELEVES 
400 emplois environ ont été offerts aux élèves 

en chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 

ACADEMIE DE COIFFURE -- INSTITUT DE BEAUTE 
Mesdames, Mesdemoiselles, qui désirez vous créer une 

SITUATION LUCRATIVE ET AGREABLE 
Suivez les COURS DE COIFFURE chez 

BERTHE & MARIA 
COURS PRATIQUES de COIFFURE, 11, rue d'Orléans, NANTES (Tél. 130-82) 

Maison sérieuse et réputée, recommandée tout spécialement aux familles, 
et ne recevant que l'élément féminin. Les cours sont faits exclusivement par 
Mesdames BERTHE ET MARIA, diplômées de l'Ecole de Paris. 

i % d'escompte aux Syndiquées sus présentation de leur carte en règli 

Segré 

Le vrai Syndicat 

Certains, toujours à l'affût de nou-
veaux bobards à lancer, prétendent 
que le Syndicat Chrétien ne tiendra 
pas. 

Qu'ils apprennent qu'ils n'ont pas 
à attendre pareille éventualité, le 
Syndicat Chrétien est légalement 
constitué et ne disparaîtra jamais. 

Les. Syndicats Chrétiens n'ont 
jamais vendu leurs principes pour le 
plat de lentilles d'une promesse ou 
d'un avantage quelconque. 

Notre route est droite et sans dé-
tours, et nous la suivrons toujours, 
sans nous occuper des chiens qui 
aboient sur le bord des fossés. 

Nous tendons sincèrement la main 
à tous les camarades et leur deman-
dons de venir rallier le Syndicat 
Chrétien qui, lui seul, est vraiment et 
uniquement professionnel et indépen-
dant des partis politiques et le seul 
qui défende vraiment, et à fond, la 
famille ouvrière. 

F. B. 

Composé de savon parfait ef d'oxy. 
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant. 

^ Essayez-le I 3 A' 

nunHBBBBSSÀ L'OXYGÈNEI -

LA MAISON HOCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
au 32 DE LA MEME RUE 

LOCATION DE LITS MÉCANIQUES, GOUTTIÈRES, BÉQUILLES, etc.. 



GS VOIX DES TEAVAIOLEUBS 

Zim-boum-bourn ! 
Du Petit Cheminot (juillet 1936) 
Nous avons le grand tort de ne 

pas savoir taper du tam-tam. Nous 
sommes novices en publicité, nous 
sommes des petits boutiquiers sé-
rieux et probes, nous regardons 
d'un œil amusé ou inquiet ou scan-
dalisé, selon l'humeur du jour, le 
Prisunic d'en face qui trompette 
son bluff aux échos d'alentour. 
Voilà comment nous sommes, nous 
les professionnels. 

Devant les étalages qui débor-
dent les trottoirs, le Prisunic, 
dans son porte-voix, clame : Ap-
prochez! Approchez! Aujourd'hui, 
une superbe boite de MORT AUX 
DECRETS-LOIS ; regardez notre 
dernière nouveauté : Facilités de 
CIRCULATION, et notre ultime 
création: LES QUARANTE HEU-
RES . Approchez ! Approchez ! 
Entrée libre, prenez l'article en 
mains et exigez les lettres C. G. T. ! 
Tout ceci sort de la maison, fabri-
qué par des ouvriers conscients et 
syndiqués et selon des brevets ab-
solument personnels ! Admirez no-
tre TITULARISATION AUXILA-
RÎUM et notre REGIME DE RE-
TRAITE arrachés dans le sol in-
grat du PATRONAT. Entrez ! 
Entrez ! Seule la maison assure 
vos avantages et défend seule vos 
intérêts ! Entrez ! Entrez ! zim-
boum-boum !... 

... Et nous, les petits bouti-
quiers, derrière notre comptoir, 
nous relisons sur nos régistres 
noircis les formules nouvelles du 
Prisunic. Formules nouvelles ? 
Pour eux, oui ! Vieilles pour nous. 

Tiens ! Dans une revue doctri-
nale de la C. G. T. (L'atelier, du 24 
mars 1920) M. RE Y, alors mili-
tant cégétiste, écrit : 

J'ai presque honte d'avouer que 
la C. F. T. C. a plus que la C. G. T. 
influé sur le débat engagé autour 
des Huit Heures. 

Tiens ! en 1922, un rapport pré-
senté au Conseil Supérieur du Tra-
vail conclut à la nécessité de met-
tre sur pied un système d'Assu-
rances Sociales : ses conclusions 
en sont adoptées par 33 voix (25 
ouvriers, 3 patrons, 5 autres mem-
bres) contre 16 voix. Le rappor-
teur est GASTON TESSIER, Se-
crétaire Général de la C. F. T. C. 

Tiens ! la dernière proposition 
de loi traitant des Allocations Fa-
miliales est déposée à la Chambre 
des Députés par M. LEROLLE, 
Député de Paris. Elle est le résul-
tat de deux Congrès de la C. F. 
T. C. en 1924 et 1928 (rapports 
MARCEL POIMBŒUF ,de la C. 
F. T. C.) 

Tiens ! le premier rapport pré-
senté à Genève à la Conférence In-
ternationale du Travail, au nom 
de la Réduction de la journée du 
Travail en 1934 est l'œuvre de 
GASTON TESSIER, déjà nommé. 

Les Commissions mixtes, cet 
appareil de Collaboration, les Con-
trats Collectifs, les Salaires mini-
ma, vieilles formules, toujours les 
nôtres. 

Toutes les revendications au-

jourd'hui à l'étude nous les avons 
faites nôtres depuis toujours, mais 
nous avons travaillé sans tambou-
rin ni castagnettes ! 

Alors le Prisunic d'en face lan-
ce le bruit que nous n'avons rien 
fait, que nous ne pouvons et vou-
lons rien faire, quenos formules, 
dont il se sert, sont-inopérantes, 
et que nous n'existons pas ! 

Bien plus, la C. F. T. C. inexis-
tante, anéantie, défunte,, est enco-
re un germe de division qui entra-
ve la multiplication des effectifs de 
la C. G. T. laquelle, Un jour pro-
chain, hélas ! telle une baudruche 
gonflée à bloc, s'anéantira, lais-
sant échapper le néant qu'elle con-
tient, au grand dam des aspira-
tions ouvrières. L'histoire est un 
éternel recommencement ! La C. 
F. T. C, heureusement sera là 
pour en limiter les dégâts ! 

A. Mansuy 
 XX r-J 

UNE DOCUMENTATION POUR NOS MILITANTS... 

Quelques livres indispensable? 

Si je travaillais... 
— Si je travaillais, ma femme et 

mes petits enfants auraient meilleure 
mine... et moi awssi. 

— Si je travaillais, ma femme et 
mes petits enfants seraient mieux ha-
billés... et moi aussi, et nous n'awion*, 
pas honte de rencontrer des parents, 
aes amis.. 

— Si je travaillais, nous aurions 
quelques distractions, tandis que nous 

| n'osons même pas aller faire les visi-
tes que nous faisions autrefois... 

— Si j'avais travaillé, j'aurais pu 
mieux soigner ma pauvre mère et mon 
petit Michel, et nous ne les pleure-
rions peut-être pas aujourd'hui... 

— Si je travaillais !... 
Ah ! mes camarades qui avez le 

bonheur de travailler, ayez pitié du 
pauvre chômeur qui vous crie : 

Ce n'est qu'au Syndicat Chrétien 
que j'ai trouvé, avec l'allocation de 
chômage qu'il est presque seul à don-
ner, le réconfort moral dont j'avais 
tant besoin. C'est lui seul qui a réussi 
à me placer ici et là, et c'est de lui 
seul que j'attends, une bonne place 
stable... 

Camarades qui travaillez, soutenez-
le, ne lui marchandez pas votre coti-
sation. Que n'aurait-il pas fait, grand 
Dieu, s'il avait eu à sa disposition les 
cotisations de tous ceux qui auraient 
dû lui donner leur adhésion, puis-
qu'avec si peu de ressources, il a fait 
déjà tant de bien..'... 

Camarades^ comprenez enfin la dé-

Quelques livres indispensables 
que toute bibliothèque syndicale doit 
posséder, que tout militant syndica-
liste doit avoir lus. 

« Commentaire pratique de l'Ency-
clique Kerum Novarum » sur la Con-
dition des Ouvriers, par questions et 
réponses. — Franco : 11 francs. 
Ecole Normale Sociale, chez « Spes ». 

Cet ouvrage résume une longue 
expérience acquise dans les cercles 
d'études faits aux ouvrières et aux 
personnes du monde ,; il rendra le 
plus grand service à;; tous ceux qtai 
s'occupent de formation sociale dans 
tous les milieux. 

« L'Encyclique Quadragesimo Ail-
no » (sur la restauration de l'ordre 
social). Traduction française avec 
table analytique et commentaire par 
1' « Action Populaire ». — Chez 
« Spes ». Franco : 5 fr. 50. 

« Précis de la doctrine sociale de 
l'Eglise », R. P. Cavallera. — Un 
volume in-8° écu de 380 pages : 18 
francs, chez « Spes ». 

L'auteur ramène à quatre parties 
l'exposé de la doctrine sociale de 
l'Eglise : I. Notions générales. — 
II. Vie familiale. — III. Vie écono 
mique et professionnelle. — IV. Vie 
nationale et internationale. Une bi-
bliographie choisie et abondante ter 
mine le volume. 

« Nos Responsabilités sociales », 
R. P. Muller. — Chez « Spes ». Fran 
co : 11 francs. 

Ce petit livre heurtera sans aucun 
doute la douce quiétude de bien des 
bonnes âmes ancrées dans un étroit 
conservatisme ; il soulèvera bien des 
protestations ; mais il n'en imposera 
pas moins ses conclusions à tous ceux 
qui consentiront à le lire de bonne 
foi et sans préjugé. 

« Pour faire l'avenir ». Leçons du 
passé, devoirs d'aujourd'hui, R. P. 
Croizier. — Chéz « Spes ». Franco : 
11 francs. 

Une étude pénétrante du désarroi 
moral et religieux des masses popu-
laires, une analyse fouillée des aspi-

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
FournissT d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués 

Cie d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vol 
H.Devorsine 

1, rue Affre - NANTES 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine * L. Feildel 
1, rue Affre - NANTES 

MACHINES à COUDRE 
75 ans 

dans une mima 
fabrication 
sans arrêt 

Peut-on avoir de meilleures rêféreacBS* 
Ce sont celles de 

SITU IL (LA 
LIS MEILLEURES et aettemeat US MOINS CHÈRES 
Catalogues et renseignements gratuits sur «emanie 
Jtl, Chaussée de la Madeleine 
. . NANTES -
Voir nos CYCLES STELLA 80 modèles 

TANDEMS 4 mode/.» 

tresse des malheureux, comprenez 
l'action du Syndicat Chrétien, com-
prenez qu'il faut l'aider. 

Où sinon, que Dieu, pour vous faire 
comprendre enfin, vous fasse... 

Oh ! non, mon Dieu, ne faites pas 
cela. Je suis Chrétien moi aussi, et je 
ne peux vouloir du mal à ceux qui ne 
comprennent pas. 

Eclairez-les autrement, faites. qu'ils 
comprennent, sans que pour cela ils 
soient contraints d'être chômeurs eux 
aussi ... ..; , 

Ce serait trop dur... 
Hélas ! 

rations du prolétariat, un examen 
loyal de la responsabilité civique et 
sociale des dirigeants. 

« Aux prises avec l'apostasie des 
Masses », par le R.P. Robinot-Marcy. 
— Chez « Spes ». Franco : 12 francs. 

Une analyse des causes de cette 
apostasie des masses populaires. Un 
exposé de la solution : prendre en 
main les justes revendications popu-
laires, grouper lesr travailleurs chré-
tiens, soutenir lé 'syndicat et l'auto-
nomie ouvrière, etc... 

« Si nous suivions Aimer », par le 
R. P. Guitton.--- Chez « Spes ». 8 fr. 

Titre des chapitres : L'Evangile 
code de la paix sociale, Jésus-Christ 
Roi des Sociétés, Portée morale de 
l'Action Sociale, Le souci clairvoyant 
du besoin des autres, Pour accomplir 
toute justice, L'énigme évangélique 
de la richesse, Pour bien user du 
« Mammon d'iniquité », La loi 
divine de l'Amour. 

« Le Syndicalisme Chrétien en 
France », par Max Turmann. — 
Librairie Valois. 12 francs. 

L'Histoire du Syndicalisme Chré-
tien en France jusqu'en 1929. Titre 
des chapitres : Le mouvement des 
idées catholiques sociales prépare les 
réalisations syndicales chrétiennes ; 
Origine, développement et état actuel 
du Syndicalisme Chrétien en France ; 
Sur le plan international ; L'Activité 
des Syndicats Chrétiens. 

« Grands Mots », par le R. P. 
Croizier. — Chez « Spes ». 12 francs. 

Liberté, Egalité, Fraternité, Pro-
grès, Démocratie, Justice, Charité, 
Capitalisme, Socialisme, Internatio-
nalisme. 

« Rebâtis ma , maison », par 
Edward Montier. — Editions « Edu-
cation Intégrale », 3 bis, rue de la 
Sablière, Paris (14'). 8 francs. 

Aux jeunes, pour une société chré-
tienne. 

« Va, Francesco, e repara la mia 
Casa che, corne vedi, va in rovina ». 
Les ruines de la maison ; Les ruines 
de la famille ; Les ruines de la pro-
priété ; Les ruines de la profession ; 
Les ruines dé" la patrie ; Les ruines 
de la Fraternité humaine ; Les idées 
destructives ; les tentatives isolées de 
reconstruction ; Vers la reconstruc-
tion chrétienne ; En plein chantier. 

« Le Code Social », par l'Union 
Internationale d'Etudes sociales. — 
Chez « Spes ». 6 francs. 

Esquisse d'une synthèse sociale 
catholique : La vie familiale, la vie 
civique, la société professionnelle, la 
vie économique, les associations pri-
vées, la vie internationale, la vie sur-
naturelle. 

« L'Eglise sur le chantier social », 
par l'abbé Thellier de Poncheville. — 
Chez « Spes ». 
. L'évasion du régime matérialiste, 
la dignité chrétienne du Travail, le 

respect du Travailleur et de son 
foyer, l'esprit chrétien dans l'organir- ' 
sation de l'industrie, dix ans de syn-
dicalisme féminin, etc.. 

« En face du problème social. Est-il 
vrai que l'Eglise s'en désintéresse ? », 
par le R. P. Maurice Rigaux. — Chez 
« Spes ». 10 francs. 

Quelques chapitres : Essor de l'in-
dustrie ; Génèse du prolétariat ; La 
doctrine sociale de l'Eglise est hors 
de cause ; L'état d'esprit des catho-
liques ; En face des abus ; L'absence 
de sens social ; L'avenir... 

« Les disciplines de l'Action », par 
François Hébrard. — Chez « Spes 
7 francs 50. 

Quelques chapitres : Pour que 
l'action soit féconde ; Pour ne pas 
manquer sa vie ; Bonheur perdu ; 
L'hérésie du succès facile ; Les étoi-
les dans la nuit ; Pépinières et serres 
chaudes ; Ainsi font les petites ma-
rionnettes ; Noblesse oblige ; La le 
çon du champ de bataille... 

« Pour collaborer », par le R. Pj 
Guitton. — Chez « Spes ». 

Véritable guide d'action syndicale : 
Le Syndicat est légitime et nécessai-
re ; Le Syndicat doit être chrétien 
par sa doctrine morale ; Le Syndicat 
organe de collaboration, etc.. 

« L'Evangile du Chef », par A. 
Bessières. — Chez « Spes ». 7 francs. 

Des chefs ! Qu'est-ce qu'un chef ? 
Que fera le chef ? Savoir - vouloir « 
lutter - mourir... 

« 1891 : Une date dans l'Histoire 
des Travailleurs », par le R. P. 
Guitton. 
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Mouvement 
professionnel ?. 

Le conflit 
de la Nouveauté 
C'est une histoire peu banale que 

celle du conflit douloureux qui mit 
aux prises les patrons confection-
neurs d'Amiens, avec leur person 
nel et il est nécessaire de l'écrire 
pour l'édification de nos lecteurs 

500 ouvriers et ouvrières cessent 
le travail un matin, sur l'ordre de 
la C. G. T. et occupent les locaux : 

Motif : Un syndiqué de la Ç. F 
T. C. a fait dé la propagande pour 
son syndicat et distribué des bul 
letins d'adhésion. 

Un tel acte mérite une sanction: 
la C. G. T. demande à la direction 

non renvoi des ateliers. 
La direction n'ayant, aucun 

grief professionnel à formuler con-
tre cet ouvrier, refuse de céder aux 
injonctions de la C. G. T. 48 heures 
se passent, et chacun restant sur 
ses positions, la grève de solidarité 
est déclenchée. 

Toutes les maisons de confection 
d'Amiens sont en chômage : 5.000 
ouvriers et ouvrières ! ! 

Les tractations engagées n'abou-
tissent pas. La grève dure depuis 
4 jours. Les syndicats chrétiens 
ont tenté la conciliation, mis tout 
en œuvre pour mettre fin au con-
flit : Préfet, commissaire de police 
se déclarent impuissants. Au ma-
tin du 5"* jour; lê bureau dé* l'Union 
Départementale des Syndicats Li-
bres prend l'affaire en mains. Dé-
cidés à en finir, le secrétaire géné-
ral et le secrétaire adjoint décident 
de procéder à une enquête impar-
tiale, et vont demander aux diri-
geants de la C. G. T. les motifs de 
la" grève, et les griefs formulés 
contre notre camarade. Reçus par 
les délégués dé l'U. D., ils enregis-
trent les doléances de ceux qui ont 
déclenché la grève : 

1èr grief. — Le syndiqué de la 
C F. T. C. a fait renvoyer d'un 
cercle catholique un ouvrier affilié 
à la C. G. T. Il aurait même écrit 
à l'évêque à cet effet. 

2" grief. — Distribue des bulle-
tins d'adhésions à la C. F. T. C. à 
ses collègues. 

3"' grief. — Aurait déclaré à ses 
collègues qu'ils se lasseraient des 
manœuvres de la C. G. T. et vien-
draient un jour au Syndicat Chré-
tien. 

4" grief. — Aurait menacé 7 ou-
vriers de voies de fait s'ils n'adhé-
raient pas à la C. F. T. C. 

Aucun motif de renvoi d'ordre 
professionnel. Le 1er grief peut être 
regrettable, s'il existe : mais la C 
G. T. n'a pas à en connaître. 

Le 2" grief s'annule, la C. G. T 
n'hésitant pas à faire sa propagan-
de dans les usines ou magasins 

Le 3"' grief est d'ordre purement 
sentimental. . 

Le 4"' grief, s'il existe, est plus 
grave. Des précisions sont deman 
dées. 

D'un commun accord, délégués 
C. G. T. et C. F. T. C. se rendent 
dans les ateliers occupés pour in 
terroger lé personnel. Reçus par la 
direction, en présence de l'inspec 
teur du Travail, les griefs de la 
C. G. T. sont à nouveau formulés. 

Le moment est venu d'entendre 
les témoignages. Les délégués 
vont chercher les victimes du fou-
gueux propagandiste de la C. F. 
T. C. Ils reviennent bientôt, la tête 
basse : « On nous avait dit... » 
« Nous croyions que... » Pas un 
témoignage, ou plutôt si : Nous 
apprenons que notre ami C. F. T. 
C. a été malmené, un jour dans la 
rue pas une douzaine de ses cama-
rades de travail. 

C'est fini. L'inspecteur du Tra-
vail qui avait assisté aux entrevues 
doit déclarer avec ennui que rien 
ne motivait la grève et l'occupa-
tion, et qu'aucun des griefs for-
mulés contre notre ami n'avait 
reçu un commencement de preuves. 

Le soir même, une dernière réu-
nion à la Préfecture mettait aux 
prises patrons et ouvriers, et la 
reprise du travail était décidée 
pour le lendemain matin. Notre 
ami reprenait son emploi dans la 
maison, mais dans un esprit de 
conciliation, et pour éviter tous in-
cidents acceptait son changement 
d'emploi, à des conditions identi-
ques de traitement. 

Les fomenteurs de grève étaient 
vaincus, mais il manquait sans 
doute la preuve que leur seul but 
en faisant la grève était de créer 
une agitation révolutionnaire. La 
voici : Une délégation d'ouvriers 
affiliés à la C. G. T. avait été reçue 
dans la journée par le secrétaire de 
l'U. D. des Syndicats Libres : elle 
reconnaissait la non-culpabilité de 
l'ouvrier affilié aux Syndicats 
Chrétiens, mais considérant alors 
que son départ pouvait seul met-
tre fin au conflit, lui demandait sa 
démission, s'engageant au nom de 
tous les camarades d'atelier à lui 
verser pendant un an, une indem-
nité correspondante à son salaire. 

Faut-il ajouter des commentai-
res à tel aveu... 

Est-ce cela le Syndicalisme ? 
(Le Nord Social). 
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Tombola de Fougères 
pour l'érection d'un 
buste à l'abbé Bridel 

Voici les numéros gagnants parmi 
les billets placés à Nantes : 
14358 14365 14385 14405 14427 14430 
14447 14476 14485 

Les lots sont à réclamer à VEtoile 
Fougeraise> rue Rallier, à Fougères. 

RIP0CHE & C 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

— Téléphone 113.88 — 

Transports Automobile», Camionnage 
Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 
Camion» Autos Déménagements 
Camionnettes pour Livraisons 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. OH El X 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur ) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

DNffi GARANTIE 
D'ELEG ANC» 
ET DE QUALITÉ BONNETER1R 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIE RIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTES 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 
7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialité d« LAINAGES et SOIERIES 
TOILES BLANC - CONFECTION? 

Du Choix de la Qualité De» Prix avantagent 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTREE LIBRE 

A LA VILLE DE REIMS 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

8, me Thlers (près l'Hôtel-do-Ville) 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 
Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD & Cle, S** 
29, rue de Savenay - NANTES 

LES MEUBLES ROBERT 
7-14, KM OeperaSe, ï-lfc — MANTES 

Notre CHAMBRE Réclame PB140 a/" 
ARMOIRE 

3 portes ouvrantes, 
LIT DE MILIEU, 

LISEUSE dessus marbre, 
SOMMIER, MATELAS 

pure laine. 
Traversin, deux Oreillers 

Los 8 pièces 1.495 
En ronce de noyer 

h partir de.. 1.950 
10 % de Séduction aux Syndicats des Travailleurs Chrétiens 
CATALOGUE SUR DEMANDE. — LIVRAISON FRANCO 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 
JUALITÉ SUPERIEURE parce que 
exécutées par le vendeur même 

Bretagne : JEAN GEORGES 
S 57, rue Ville-Pépin 

SAINT-SERVAN (I.-et-V.) 
Pierre PERROCHAUD 

Oues* « a-.pAZANNE (L.-L) 

CREDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 
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Succursales : Brest, Ohsteauhrtast 
Lortent, Morlalx, Qolmper, Vsuusea 

il Agences et Bureaux en Bretagne 
T*" opérât, de Banque et de Bourse 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELLIER Père et Fils 

L. CHATELLIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125.18 — 

HORLOGERIE 
BIJOUTERIE 
ORFEVRERIE 
OPJETS D'ART 

BIJOUTERIE 
M. LAROUSSE 

17, rue Villes-Martin, S'-NAZAIKE 

Du Choix Des Prix 

Voulez-vous 
du BON BEURRE ? 

Prenez du 

BEURRE 
CENTRIFUGE 

de la 

Laiterie de Fresnay 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREÂU 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

Téléphone : 130-53 

FABRICATION BLANZY-0UEST 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

NOUVELLE ADRESSE : 15, Rue de la Paix 
LIVRAISONS A PARTIR DE 200 KILOS 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, RUE DU PALAIS, à SAINT-NAZAIRE 

Il vous sera répondu le jour même 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de BONNETERIE 1FRED 
4, Rue du Calvaire 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIERE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES 
 X. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

Remise S % à tous Syndiqués 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Lotus LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

8AJCNT-NA21AIRE 
| Maison spéciale pour les Livres 

et Objets de Piété 
PAPETERIE. — MAROQUINERIE 

Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERDS 

SYNDICALISTES !... 
Pour vos Travaux photographiques 

votre intérêt est de vous adresser 
à des artisans et lorsqu'ils sont 
diplômés! c'est une garantie de plus 
pour vous. A ce sujet, 

Paul TROSLEY 
vous donnera toute satisfaction pour 
vos Travaux d'Amateurs, comme 
pour les Portraits, Groupes, ainsi que 
tous travaux industriels d'art. 

Sur présentation de votre carte, il 
vous sera gracieusement fait une 
RISTOURNE DE 10 % sur travaux 
faits à l'atelier.. 

STUDIO St-DONATIEN 
6, rue Evêque Emilien 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOIR et votre INTERET 

c'est d'être affiliés à la 

CAISSE 
FAMILIALE 

de la Loire-Inférieure 

Plâtrerie-Décoration 
Staff - Fumisterie 

ANCELI 
ENTREPRENEUR 

49, rue de Bel-Air — NANTES 
Téléphone : 117.49 

HORLOGERIE • BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
1», rue du Palais, Bt-NAKAIRS 

BIJOUX POUR MARIAGE!» 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 6 % aux Syndiqués 

Imp. du < Courrier de Saint-Nazaire » 

Le Gérant : FOULON Paul 

A. L L E Z 
A NANTES CHEZ 

DEJEUNER 
ET FAIRE VOS ACHATS 


